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PABTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pc...on.cl 

ARRETE N6 256-56/C. du 21 mars 1956 promu/quant 

au Togo le décret 110 56-136 du 28 janvi,.r 1956. 


LE GOUVERNEFR DE LA. FIUNCE D~O(1TllE-)ftER 


CtrEVJ.LUl:B QB LA LÉOlON n'HONKEtJB, 


CoMMlSSA1RE DE LA RÉPt;BLlQUE AU TOGO~ 


VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbulÎom 
et les pouvoirs du ConllllÎasrure de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan",'ier 1::H6 portant réorganisation 
administrative du ter\ritoire du Togo et création d'assemblées 
reprétsentatiH;Sj 

Vu le décret du 16 avri1 192-4 sur le mode de- promulgation 
et de publication des textes rêgleroentaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE\lIER. - r::st promulp;ué dans le Tel'ri, 
loiN! du TORO le décret no 56-156 du 28 janvie,' ! H"I; 
modifiant le décret no 53-465 du 21 mai 1953 relatH 
aux indemnités pour travaux supplémentaires, veilles 
et responsabilités, allouées au personnel du service 
du chiffre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, jluhlié 
et commol1iqué partont oit bewin sera. 

Lomé, le 21 mars 1956. 
Pour le Commissaire Ile la R~publique fil, cong6; 

Le S&crélaire Général 
J. RIGAL 

'DECRET No 56·156 du 28 janvier 1936 m.Jdifianl 
le décret no 53-465 du 21 mai 1953 relatif allx 
indemnités pour trauaux mpplémenloiN8, vCW('$ ~t 
responsabÎfités, alrauées au pas,mIlel du· ''l'uice 
du chiffre. 

Le ,président du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre dC:i finances et des affaires éco~ 

nomiques, du ministre de Fintérieur) du mini6tre des affaires 
étrangères, du ministre de la Fraut"e cl'outre.-mer, du set::ré
taire d'Etat aux f iuanücs et nux affaires économiques et du secrê
tttÎte d'Etat à la présitkncc du {'onscil, 

Vu l'ordonnance lIn fi janvier 19"*5 portant réfot'me des 
traitements des fouetionllajres de 1'E:tat et aménagement des 
pen!l.lons dyiles et militair('st 

nQVu le dérret 5:1A.65 du 21 mai 1953 relatif aux indemnités 
pour tra\alU: supplémentaÎ!'cs, YeiHlts et responsabilités aHou.:-:cli 
au per.sonnel du sen-tee du ehiffre; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE; 

l eeARTICLE PREMIER. - A compler du janv!.:'.' 
1956, les taux mOyèlls des indemnités prévus pal
le décrd du 21 mai 1953 snsvisé, en faveU!' des per
sonnels Jes "vrps des chiffreurs; sont fixés ainsi 'lU' il 
suit: . 

Clrlffrem's "li cbef . 70,000 F. 
Cbiffreurs principaux 58.000 F. 
Chiffreurs .J6.000 F. 

AI\T. 2. - Le minislre des finances et des affaires 
économiques, le minislre de l'intérieur, le ministre 
des aHairus étrangères, le ministl'e de la Frunce 
d'Outre-Mer; le secrétaire d'Etat llUX finances et aUX 

affaires éC.DllOmiques el le secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil sont chargés, chacun en 00 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret; qui 
sera publié au hllrnal officiel de la République 
ft'anç"ise. 

Fait!, Paris, le 28 janvier In3G. 
Edgar FAURE. 

Par le prési<len1 du conseil Iks mmistres; 
Le miJtistre de~ tl~nal1ce.') f?l de.) affaires économiques; 

Pierre PFLlMLlN. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Antoine PIl'~:AY". 

Le président du couse il des ministres, 

ministre de l'inthieur par inth:m, 


Ed;I;ar FACRE. 

Le ministre de ,la France d'ol1tre ..mfr; 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le secrétaife d'Etat aux finances 
et allx affaire. écollomiqucs, 

Gilbert-JuLES. 
Le secrétaire d'Etat. à (a préRiclencedu conseIl; 

Jean MEDECIN. 

ARRETE NQ 255-56!C du 21 mars 195tl l'r:omUl(fllant 
au Togo le décret n~ 56-hi du 9 mars 1956.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CnEVA-LIEl\ 1)R LA. LÉGION l)'1l0NN1Ull\~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mllrs 1921 déterminant les attributions 
ct le.;. pouvoirs du Commissaire de 1,:, Répuhlique au Togo; 

Vu le ,léctct du 3 janvier 19':16 portant réorganisation
aclminÎatratiH" du lC)'l'itoire du Togo et ctiafion d'aasembl~&! 
rcprj~9('ntati\'e!J; 

Yu le décret du J6 llHiI 1924 Sur le mode de promulgation 
ct de publication des tc,te.. règiementaires au. Togo; 

ARRETE; 

ARTICLE PRRmER. - Esl pl'umulRué dans le Terri
toire du To~o le Jéeret li" 56-2,14 du D mal'S 1!l5fY 
complétant ie décret no 50-1318 du 27 octoure 1950 
portant règlem~nt d'administration IlUblique pour 
J'applknliDn de la IDi du 19 0l1D!Jre t94tl aux fOlle
tionnaires de œlt,lins cadres civils exerçant normale
ment I"ur activilé dans les territoires relevaut dn 
ministère de .lu France œOutre-~ler. 

ART, 2. - Le préseut arrèté scra enregistré, puhlié 
el oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mars 1956. 
Pour le Commi.saire de la République en congé; 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL• 
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DECRET No 56-2H du 9 mars 1956 complétant le 
décret 11" 50-1348 du 27 ocla/ire 1950 [wrtant règle
ment d'adminis/ratiun publique l'OUF /'application 
de la loi du 1\) .octobre 19·16 :IUX fonctionnaires de 
certains wdres civils eXerçant n:>I'm,delllellt leur ac
livité dans les terri/oiNs releu'1111 du m.'nislère de la 
France d'Outre-Mer. 

Le présidcut du conseil dt.::s Ininistl'C'si 

Sur te t'i'pport du ministre de la: Frfl.nee d'outre-mer et du 
min"'tte des affaire.5 éOOnOllli(l'lCi et financièrc5; 

Vu la loi n; 46-229-! du 1') :>ctQur{: 194rl portant 5tatull 
grtnérnJ de:; fùndionnaire3; 

Vu le décret n? 50_1346 du 27 oNobre 19:;0 portant règle
ment d'adminislution publÎ1:iue pout' l'appl1C1HtOn de la loi du 
19 octobre 1946 aulC fonetionnaired de f'crtaÎns cadres chUs 
~~erçAnt normalement leur aeti vtté dnntS les territoires retevaut 
du minlstère de la France (Poutre-Iller; 

Le conseil d~Etat eotendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PUE'IIEU. ~ L'arlicle Il du décret SllS\'lSe 

n" 50-1348 du 27 octobre 1950 est complété par nn 
alinéa quatrième ""CC la disposition ci-après: 

,Nonobstant [{lutes disposiLÎ{lns contraires conte
Ilues dans les slatuts particuliers des p-ersolllleis rele
vant du présent décret, le Lemps passé, depuis l'entrée 
dans le cadre, dans la posilion de détaclIement l'our 
remplir une mission publique auprès d'organismes 
inti!rnationaux; prévue à l'article 99 (4<» de la loi 
du 19 octobre 1946, est assimilé pour un seul avance
ment de classe ou de grade au temps de' service 
outre-mer au temps de présence dans une circons'
cripUon territoriale ou au temps de commandement ". 

AUT, 2. ~ Le ministre de la France d'Outm-Mer, 
le miuistre des affaires économiques et financières, 
le secrétaim d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat 
à la présidenœ du oonseil; cha1'gé de la fonction 
publique; sont chaI'l'és, chacun en ce qui le conœrnei 
de l'e"écution du présent décret, qui sera publié an 
lournal otficirrl de la République française et insél'é 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'Outre
Mer. 

Fait il Paris; le 9 mlll"S 1956. 
Guy MOl.LET. 

Par le président du conseil dcs ministres: 

Le minÏJItrede la. France d'outre_mer, 
Gaston DEt-FERl\E. 

Le minirtre des affaire. économiques el financière,; 

Paul RAYAflIER. 

LIJ Becrétaire d'Etat au buttgt/t, 

Jean FILIPP!. 

Le secrétaire d:Etat à la présidence du cOlU,eUj 
c:hurgé de la fonction pu~lique, 

~rre MÉTAYER. 

Affalr•• 4concmlqu•• 

AIIRETE ,,0 2:i2-jlj:,C. du 1\1 mars 1!1.-,i> l'r:1f1l1//g!!ant 
au Togo le décret n û ;)(J-225 (/11 28 fh'ri,'r 1\)'i6. 

LE GOUVERNEUR DE LA FR"NCE D'OUTRE-~EER 
CHEVALIER- DE LA Lt:G10:,,( D·UONXEUB., 

COMMISSAIRE DE LA RÉl'tXnf~IQtJE AU 'TOGO, 

VU le décret da 23 mars 1921 déterminant Jea attributions 
NIes pouyoira do C(J),ùIl1Lssaire de la UépuhHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisatton 
administrative du territoire du Togo et création ,rll&icuililée.. 
représetttllti Y~5; 

'VU te décret do. 16 an'il 1924 sur le lUode ~e l,rolttuigatiun 
et de publication dC5 textes û'glcmelltairt:'s au Togo; 

ARRETE: 
AUTICLE PUE,nER. ~ Est pl'ûmulgué dans le Terri 

toire du 1'0[(0 le décret Il" 56-225 du 28 févriel' 195(; 
étendant li c~rtains bwriloires d'outre-Iuer, ,au Togo 
et au CamerOun la loi n" 48-1001 du 23 juin ,1918 
modifianl l'article 6 d<! la IDi du l,r juillet 1901 
relative au contrat d'association, en ce qui oonœrne 
le rachat des cotisations. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera etU'llghtré, puhlié 
et rommnniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1956. 
P. 	 le Commissaire de la République en congé, 

Le Secrétaire Général, 

J. RraA.L. 

DECRET N" 56-225 du 28 février 1956 élendard ù 
cerlaiw; terrJk!ircll d'cutre-mer, lIU Togo et au 
Cameroun la loi no 48-10111 du 23 iuin 1948 mo
difiant l'aiticle 6 de la /rd du 1er iuillet 1901 ulati~ 
au contrat d'o.ss.xial,ion, en ce qui concerne I,~ 
rachat des co(isulim.t. 

Le Pl'ésioont .ie la Répuùlique, 
Sur le rapport du prési.de::nt du comeil ~ miniatru, et du 

ministre de la France d'oulre..mer, 
Vu la loi du lu ~jumet 19a1 relative au oontrat d'aNociation; 
Vu le décret-loi du 12 anil 1939 relatif â la connilution dett. 

asaoeiatiOIl8 -- étrmgère&t enMmble lé décret du 18 avril 1939 
fixant IH eonditioDS d'applioation dudit déeret da.."., le$ terrl~ 
toités relevant du ministère de la (l'rancé d'outre..mtr; 

Vu le décret nO 46.432 du t3 mata 1946 readut applicablee: 
i\ l'Afrique étJUatoriale française, A l'Afrique occidentale fran~ 
çaise, A Madagascar et dépe:ndancea, _à la Cùte ftaoçaiae de!I; 
Somalis, aux Etabli_menti françai3 de l'Ooéanie, à la Nouvelle.. 
Calédonie et dépendance&, au Togo et au Cameroun lea titres 
l" et Il 'de la 10Î du t .. juillet 1901; \ 

Vu la lo[ n~ 48-1001 du 23 juin 1948 modifiant l'article fi de 
ta loi du 1"P juillet 1901 ~lati."e ail contrat d'aMOciation. en 
ce qui concerne le rachat des cotisationa.; 

A près a vis de l'Ae.tJembtk de l'Union française; 

Le conseil de! mini6ttes éntmdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRlmUlR. ~ La loi susvisée du 23 Ju in 
1948 est l'rendue à l'Afrique é'luatorialll française, à 
l'Afrique 'Occidentale française, à Madagascar et dé
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peudahœs, aux Comor".es, il la Côte française (le.. 
Somalis, aux Elalilissemeut3 français de l'Océanie, il 
la :>IouveU.e-Calédonie el tlêpClldanccs, :tu Togo et 'Ut 

Cameroun. 

Any. 2. - Le présidenl du <:ouseil des millislt,.;, et 
le ministre de la F"ance d'Olltre·.\le,· sout chargé" 
chacun en ('le qui le concerI1e~ de l'exécution du rn~
seut déc.."t, qui sera publié au h1lmai a/fidel de l:t 
Républiquc françai,",. 

Fait il Paris, le 28 fé\Ti~r 1\156. 

René COTY. 

Par le Présid"lll de la Hépubliy:ue : 

Le pr,;.ident du c.)[!scit des ministres, 

Uuy Mol.LET. 

Le minisIre de la France à:outre-mer, 

Gaston »EfFEIUl.E. 

Loi no 4ë-1001 du 23 iuin 1!J·18 modifiant l'article fi 
de la loi du 1'" iuillel I!JOI relative au calltrat 
d'asS\Jciation, en ce Qui C'IU.:Crne I~ ra.cllnt des 
rotÎsati.ort1i. 

L'Agsemhlée natJon31e et le Conseil ,Je ln lfépuhlique ont 
délibéré, 

.. L'As5cmblée nationale a adopté, 

Le P~é5ident de ln ftépuhHque promulgue la loi dont la 
ti!neur suit: 

ARTICLE UxrQrE. Les deux premiers alinéas d-e 
l'article 6 de la loi <lu le, juillet HIOI sont ainsi mQ
llifiés : 

Toule assJclntioll l"églllièrement déclar(>·{' peul, 
sanS aucune allt'Ûrisation spécial€, ester en justice, 
acquérir ft litre onéreux! posséder d mhninistrcr, en 
dehors des suhvenliom de l'Etat, <I.e, départements 
et Ùdi communes : 

/,( 10 Les cotisatiuns de ses nlell1bl'es 'Ou les SOHlIne5 

au mayen d"s(JUelles œ:; cotisations ont été rétlhll<'es, 
ces s()Inme.s ne pouy,ml être supérieures il 10.000 
francs ». 

(Le r,~.sle de l'm1icle sans changement). 

La présenle loi seea exécutée comme loi de l'Elat. 

Fait il Paris. le 23 juin 1918. • 

Vincent ÀliIUOL. 


Par le Présidenl de b Hépuhlique : 

Le présidenl du CDnscii des mini.<[res, 
SCHUMAN. 

Le ({a,ru, des sceaux, ministre de la iustiee, 
André MARIB. 

Le ministre de l'intérieur, 
Jules MOCH. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Aac'iellll conr.baltanls et victime. de guerre 

,1RlŒTE no .'O·1-5.tiDM. promulganl au Tc"m le 
Code des P".nsiollS Ji.ili/aires dflllX1lidité ct de. 
Victimes de la (;uerrc. 

LE GOUVER:NEUa DE LA l:"'llANCE n'OUTRE-MEll, 
OFFICIER DE LA. LlWI0.... D'nONNEUB., 

ComliSSAIRE DE u. RÉPtlBLIQt,E AU TOGO 

VU le décret da 2;{ mar:o 1921 tléterllltnant les attributioilll 
et les pouvoirs du COmtni8!ill.Îre de la Hépubtique âll Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portanf réorganisation 
administrative (lu territoire du Togo et création d'a~emb]ée8 
repré5entalive5; 

AHRETE: 

ARTICLE l'nmm:n. Esl promulgué an 1''''go le 
Code des Pensions Militaires d'iuyalictilé et des Vic
limes de la Guerre. 

ART. 2. - Le rwésen1 arrêlé sera enregistré, conl"" 
muuiqné et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 Juin 1951 
L. PEcnoux. 

BUd,etl de oirClonscriptioa 

PUI' alTêtés du COlllmissaire de la Hépublique, 
approUl'és en Cou,ei! de UOllwmement: 

No 188-56/F. du: 

1" mars 195G. -- Le budget primitif de la Circons
cription administrative de Xuatja, pour l'exel'ciœ 
1956, esl a!Têté en recettes et -en dépenses, ~ la som
me de Cina Millions, Quarnnle lIlillei Sept CenIs 
Francs (5.0m.700;. 

Les an'Nés n" 91-56(10. et 156-56(F. des 3 et 
23 février 1956, portant aulorisalÎ<llls de llépeuses. 
poUl' janvier et ré\Tier 1956 sont abrogés. 

"" ISD-JoiF. du : 
1" mars 1050. Le lindg~t primitif de la Ch'COllS

cription a\llllinisll'alll'e de l'Akposso, po!!r l'exercice 
19,'0 est arri'té C" re(j('Ues el Cil dép<:nses il la 
somllle de Hnil Millions, Trois Cent Quatl'e-Yi.ngt 
Sepl ~lille. Deux Ceuls Francs (8.387.200). 

Les arrêtés no' 133-56/F. et 1f,9-;)(VF. des 13 et 
23 févlier 10,;6, pnr:anl autorisai ions de dépenses pour 
janvier <,t février 195G So:mt abrügés. 

No 190-GO/F. du: 
1er mars 1\156. - Le budget primitif de la Circons

cription adnlinisb'ative œ.\takpmné, pOUl' rexercice 
1956 e,t arrêté en recettes el en dépens..'s il la 
""mme de Keuf ~filli{lns, Cinq Cenl S0Îxanoo Qnùh'c 
MUle Cent Francs (U.561.JOO). 

Les arrêtés Il''' 134-5üiF. et 157-50/17. des 13 et 
2:l fé~lie ... 1\J51i, porlant a_utod,aliŒ,ls d~ dépense, 
pour JUllvH'r d fenie; 19,,0 .lOnl "orage•• 

http:Comor".es
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No 100 bis-56/F. du; 
1er mars 1956. - Le budget primitif de la Ch'com,

cri!,lion administrative de Klouto, pour l'exercioe 
1956, est arrêté en recettes et en dépenses à la 
","mme de Dix ",euC MilliruJs Cinq Cent Cinquante 
Neuf :mu", Cinl( Ccnls Francs (19.S5!l.500). 

Les arrêtés no' 95-56(F. et 155-56';1'. des 3 et 
23 février 195G, portant aulorisations s!,écial", de 
dépenses pour les moi> de janv;e,' et de fl'\Ticr 1956 
oont abrogés. 

No 2H-:J6IF. du ; 
8 mars 1 !Ja6. - Le hudget primitif de la Ch'cons

cripHon administrative de Lomé, pour Pexerciee 1 Uaû, 
est arrèté en recetles et en déptmses il la "omme de ; 
Neuf Millions Sept Cen! Cinqlwnte ~lille Fqlllcs 
(9.750.000). 

Les anélés lIO; 99-:)ti/F. et lHï-56iF. des 3 et 
23 février 1956 portant autorisations' spédales <le 
déj>enses pour les mois de janvier et de février 1 !J56 
IiOnt abrogés. 

;:.1'0 215-56/F. du ; 
8 mars 1956. - Le budget primitif de la Circons

cription administrative de S<>koùé, pour l'exerciœ 
1956, est arrêté en recettes et en dépenses Cl la 
somme de Douze Millions Cinq Cent Quatre-Vingt 
Mille Cinq Cents Frunes (12.580.500). 

Les arrêlés u"" US-56(F. et I:iS-3ü!F. des 3 et 
23 février 1956, portant autorisations spéciales de 
dépenses pour .Jp.,s mois de jam1er et de février 19513, 
sont nbrogés. 

No 216-5&/F. du: 
8 mars 1956. - Le 6udgèt primitif de la Circons

cription administrative d" Bassari, pDur l'exercice 
1956. est arrêté en recettes et en di.penses il la som
me de Six Millions Sept Cent Quinze )lille Francs 
(6.715.000). 

Les arrêtés nos 103-56(F. et 160-56/1:'. des 3 ct 
23 février 1956, porlant autorisations spéciales de 
dépenses pour les mois de janvier et de février 1956 
sont abr.ogés. 

No 217-56fF. du : 
S'mars 1956. - Le llUdg<lt primitif de la CÜ'cons

cription administrative de ~lallgu pOUl' l'exercice 195ü, 
est arrêté en recettes el en dépellses Il lu so!Ume de 
Six .Millions Deux Cènt Soixante Quinze ~lille Francs 
(6.275.000). 

Les arrêtés 11'" 100-56/1'. et 1Iih,6/F. des 3 et 
23 février 1!)56, [lorlantaulDrisations spéciales de 
-dépenses pour les mois de jan"icI' el de Cévrier 1956 
liOn! abrUj!és. 

NQ :IlS·56/F. du; 

8 mars 1[156. - Le budg<;l plimitif de la Circons
cription administrati"e de Kandé, puu!' l'exercice 
1956, est arrêté en recettes et en dépenses à la 
""mlll:e de Quatre ~lillicms Neuf Cent .'lille Francs 
{ 4.900· 000.). 

L'arrêté no 163-56}F. du 23 février 1956, portant 
antorisalion spéciale de dépenses pour les mois <le 
janvier et de février 1 l'56 est abrogé. 

No 2HI-56fF. du; 

S mars 1956. Le budgel primitif de la Cieron'
eriplion administntlive <le Dapango, pour l'exereiœ 
HJS6, est arrêté en recettes et en dépenses à la 
somme de Dix-Huit Millions Quatre Gents :\1iIl" 
Francs (18.400.000). 

Les arrêtés no' 92-;,o/F. "t Hl5-5J,i/F. des 3 ct 
2.3 février 1956, portallt Hutorisations spédales de 
dépenses pour les mois de janvier et de févlie!' H)~fi 
sont abr""és. 

No 243-56/F. du ; 

15 mars 1956. - Le budget {Jlimitif de la CÎrcolls
cripli(m administrative de Niâmtougou,' pour PexercÏcê' 
1956, est arrêté en reœttes et en dépenses à la 
somme de Cinq "vli!lions Deux Cent Quatre Vingt 
Qualorze ~liJle Francs (5.29-1.000). 

Les arrêtés n'" 162-56/F. et 166-56/F. du 23 février
HJ06, portant aulorisa!iuns spéCiales de <lépeuses pour
les mois de janvier et de février 1956 sont abrogéS'. 

~, 244-::;6/1'. du ; 

15 mars 10;)6. - Le budget primitif de la Circon~
cIiption administrative de Lama-Kara; pour l'el'erciœ 
1956, est arrêté en rereUns et en dépenses il la 
somme de Seize Millions Six Cent Quatre Vingt 
Dix Neuf Mille Cent Francs (16.699.100). 

Les a l'rêlés no 93-56/F. et no 1&1-56{F. dcs 3 et 
23 février 1956, portant llu!urisatious spéciaks de 
dépe~s pour les lllois de janvier et de février 19:;f; 
sont abrogés. 

A ......bl.. In'lI.rlole "" .T",,, 
;IRRETE NU 212-ii6!AP. du 8 mars 1956 porlant 

cal/vocation de l'Assemblée Territoriale du Togo 
en session ordinaire .. 

Ln GouvERNEUR DE LA FRANCE D'Ol1TRE-MER 

ClJll:Vi.LUlIll DB Li. r..ÉOIOlf O'UQNNlU'l'B, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL'BLIQL'E A'G TOGO; 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et Ica pou'toin du Commissai:re de la Hépub1ique au Togo; 

Vu le ·décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
Ildministrative du territoire du Togo et création d'wemblé~ 
représentatiH~S; 

Vu la loi du Hi avril 1955 relative auX inslitutions tetrÎ., 
torîales et régionales du Togo 50U3 tutelle française, notamment 
eD son article 64; 

Vu le dé~rct du ln juill 1955 portant règlement d'adminil:l
tration pubHtlue pour Pappli('attoll de la loi du 16 anil 1955 
t!us·Yi'6é-t' ; 

Vu l'arrèté 152-56/AP. du 2a fé'Hier 1956 portant ('oun9 

,'o(',alton de l'Assclnblif.e Territoriale du Togo; 

Le Conseil de Gou,"ernemetn entendn: 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont et demcnrent rapporLœs 
les dispositions de l'arrêté n° 152-5G/AP. du 2:1 
février 195G snsviséc porlant convoealion de l'Assem
blée Terrilvrialc du Togo en sessiüu ordinaire pont' 
le Hi mars 1956\ 

ART. 2. - L'Assemblée Territoriale du Togo est 
convoquée en ,scssÎJn 'Ordinaire le \'endredi 30 mars 
195G à Lomé. 

ART. 3. - La session sera ou,",,!'te dans la salle cles 
délihérations de l'Assemblée Territorial-c ùu Togo 
le 30 mars 1956 à 9 heures. 

AnT. 4. - Le présent alTêté sera enœgistr-é, publié 
el oommuniqué partaut <JÙ IJ·esoin sera. 

Lomé, le 8 lUars 1956. 
P. 	 Le Comin~.aires de la République en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

Budge' Local 

ARRETE N° 213-56/10'. du 8 mars 1951i ant:Jris:7Ilt 
un prélèvement sur la Caisse de Réserve du 1'e<rr;
loire du Togo cu profit du Budgel Local, exercice 

°1955. 
LE GOL'VERNEUR DE LA FRA.NeE D'OUTRE-MER 

CnEVALIBB. DB LA. LÉGION D'HONNEUR, 

COM.MISS~BE DE LA RÉPIrnLIQUE A.U TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du· 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentati-ve8; 

Vu la loi n° 55-426 du Hi avril 195:3 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

\'u le décret du 12 juin 1955 portant règlement d'adminis
tl'ation pour l'application de la Iloi du 16 avril 1955 pl'\5citée; 

Vu ParrNé n° 1055-54jF. du 9 rlécembre 1954 rendant 
exécutoire la délibération no 62jATT. du 26 noyembre 195,4;' 
alTêtant le budget local du Togo pour l'exercice 1955; 

\'U l'arrêté 	 n° 424-55/F. du 22 avril 1955 rendant exé
cutoire la délibération n° WATT, idu 19 a-vril 1955 autorisant 
la vente des 	 "\'aleurs composant la Cam':>!'! de Réser-ve du Terri 
toire; 

Le Conseil de 	Gouvernement entendu 1 

ARRETE: 

ARTICLE PRE,nER. - EsL autorisé le prélèv"m~nt 'Sur 
la Caisse de Réserve du Territoire du Togo d'une 
somme de Onze MilHoH' Quatre Cent Quat"e-Viugt 
Mille Francs (11.480.000) pl'OVènant de la venle de 
valeurs lui apparLenant. 

ART. 2. - Celt" sommc; soit 11.480.000 Francs; set'a 
prise en receLtes au budget de fonctionnement de 
l'exercice 1955, Chapitre XV "Prélèvement sur la 
Caisse de Réserve pour dépenses de fonclimlllc
ment». 

ART. 3. - L'OrdonnaLeur-Délégué et le Tl'ésOlier
Payeur sont chargés,- chacun en ce qui le conœrne, 

de Pexécutioll du présent :ll'rêté qni sera eUl'edstré' 
publié et <:ommu niqué partout où besvin SCl~\. ' 

Lomé, le 8 mars 1956. 
P. 	 Le Commissaires de la République 'en congé; 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

ADDITIF'; "lIrrNé na 1060-:i5(F. du 29 déœml>re 
1955 p,)rtant prol":J{J'fltion des crédits de l'e:L'erciG1~ 
1955. 

. . . . . . . . . . ,. . . . . 
Bud'Uel d'Equipement et d'inuestis,~ement 

TiLre 2 secLion 3 Paragraphe 1 a, '" 
Ajouter après: « Construction bureaux Cercle ù Da

pango )) 
Transformation locaux destinés au 
Seniœ de la Sûreté. 

Le r~sle sans changement. 

Cemp.jnt. cf•••uraDce "raagère 

ARRETE N° 222/56/SG. du 9 mars 1956 modifiant 
l'arlicle premier de l',urrêlé nO 371/APA. du 23 
avril 1948 portant .agrément d'agent de Compagnie 
d'assurance étrangère. 

LE GOUVER"L'iEVR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER 

CHEVaLIER DE LA. LÉOlO:"f n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 

Yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admini~trative Ju territoi.re du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Yu la loi n° 	 55-426 du 16 avril 1955 relatiH' aux institutions 
territoriales et régionales du Togo SOUI:I tutelle française; 

Vu le décret n" 55-839 du 18 juin 1955 portant rl-glement 
!J'administration publique pour l'applieation de la loi n" 5fi-426 
du Hi auil 1955; 

Vu la loi du 15 Muier 1917, relative à la surveillance des 
opération':> d'assurances souscriteS ou exécutées en Francc ou en 
Algéri.e, modifiée et compl-étée par le décret-loi dn 30 octobre 
193fi ct l'arricle 42 du décret-loi du 14 juin.19-lOj 

Vu lc décret du 3D dé('embre 19:38 portant règlement 
\d'administration publique pL.1Jl" tél c.onstitution des Société3 
d'Assurance:s 	et de ('upitalisation de tontine'!, ,et Jes syndicab de 
garantie et pour le fonctLOI;mement et le controle·· de CCIS orga
nisme'!, et notamment l'article 137 de ec texte, article modifié 
par le décret du 29 juillet 1943; 

Vu l'ordonnance du 29 septembre 1945 complétant le décret 
loi du 14 juin 1938, relatif au contrôle de l'Etat ~ur les entre
prises d'assurances rl-e toute nature; 

Vu l'arrêté nG 371/APA. du 23 avril 19411 portant agrément 
d'agent de Compagnie d'assurance étrangère; 

Vu la lettre 	 en date du 22 fénier 1956 de M, le Fondé 
de pouvoirs 	 de la G~ncral Security Insuranrc Company of 
Canada, 	 

ARRETE: 

;\HTlCLE PnE::\lJF.fi, - L'article pI"cmier de l'arrêté 
uA 371/APA. du 23 avril 1948 est annulé et remplacé 
par les disp~'lSi!iolls suivantes: 

« Monsieur Michel Tissier. demeurant à Dakar; 
,13 Avenue Alhert Sarraut, est· agréé en qualilé d'agent 
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spécialement prépoS<? il la direction cles opérations cle 
C'Ümpagnie ;: G\~ncrHI Secun:y Insurance Company 
of Canada nu TvgQ ». 

Le reste salls ch,nlgcmenl. 

ARr. 2. _. Le présent arr{~lé sera enr.e~istré, cum
muniqué et publié partout où llcsoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1936. 
P. 	 Le Commissaires de lu RéPublique Cil collgé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

Siailit parliculier 

ARRETE N° nl-56;CP, du H mars l\l;,(; ;ü'Gnl le 
slalut pI1rtièulier du cadre ["('<ri des ]>réposés des 
baux el Forêls du 1'0.09, 

LE GOU'~ERNEUR DE T.A FRANCE D'OU'rRE-l\~ER 

CnsVALlBR DB LA. LÉ0101I1 DJB()~NE\)J\. 

COMM1SSA.Il\E DE LA RÉPlJllLIQUE A.U TOGO 

VU 1" décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les POUYOll'$ du COillmissllire de ln République .m Togo; 

Vu le décret du 3 jamier 19-16 portant réorganisation 
.administrative du territoire du Togo et eréation d~a~emblée.'4 
représentatives; 

Vu la loi n" :>0_772 du 30 juin J950 fixant les mod.nlités 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaire! dvHs 
et ffillitaÎres l-e~eYant du mÎnÎ.stère de la France d'outre-me1", 
les conditions de recrutement, de mise en congé ou à la retraite 
de ces mêmes fonctionnaire.sj 

Vu le décret fi'" 51-SU du 5 mai: 1951 fixarat, en apylication 
de la loi nt< 50-772 du 30 j<ltn 19501 les régimes de remurrera
tion, des prestations fauJiHales, dC'!i congés administratifs de 
cert~in5 eadrf'h de fonctionllaire~ relevant du mini&tère de la 
Fr.mCfl d'outre-mer; 

n QVu l'~rrêté 296/1'. du " juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre local des gardes foresders; 

Vu l'arrêté n~ M3~51/F. du 11 ileptembre 1951, portant 
rè~ement de!; dépJtH'ement., des fonctionnaire, et agents cî"il~ 
du Togoj 

Vu Parrêté nt H6~52/p. du 13 fé"rier 1952 portant répar
tWon dt-s cndrcs de fonctionn,"iÎre! du Togo en radre& supérieurs 
ou lor,'lux; 

\'U VanNe: n" H7w52fP. du 13 février 1952, fî:Innt le 
tltntul général des cadrrs supfrieurs ct l()('aux du Togo; 

Vu l'arr~ié nQ H8-!j2/P. du 13 février 1952, règlementant 
le régime des congés et autorisatiQlls d'absenœ pou"\·,'wt être 
accordfs au'l: fOTI('tÎonnaÎres des ('aJre, supérieurs et Jotau'{ du 
Togo; 

Vu Parrêté n9 117-53/CP. du 15 juin 1953 fixant le régime 
cOmnHlI1 des eonconrlt; 

Vu l'a,is é1llis- par t-Asl'unblée Territoriale du Togo dàns
S'l séance du 2" ,a.-ril 1955: 

Le Conseil de Gou,ernement t'lItf'lldu d.'luS sa séance du 19 noùt 
1955: ,.. 

Vu P"pprobatiQn ministériene donni'e paT dfipêche n~ 2,'2.75/ 
PEL..BE du 17 jam-jer 1956; 

ARRETE: 

AnnCLE PnE~!IER, ,\ compter du 1er juillel 1()5~; 
il est créé au To~o 1111 cadre local des Préposés des 
Eaux et ForHs. 

Le statut pal'lirulièr de ce caltre prévu " l'article 
2 de l'arrélé nO lU·52/P. du 13 février 1û52 appli
eable il compler cle la date fixé'e ci-dessus aux fonc
tionnaires du dit (;,Idr" est détermiué conformément 
aux dis[l()siliol1s ÙU présent arrèté. 

• 
CllAPITIlE 1 

Disp.)S;lbns Générales 
AnT, 2. -- Les t'oncli.>nnnires du corps des préposés 

des Eaux ~t FOI'Hs sont chargés de' seconder les 
Olficie,'s Ingénieurs; les Ingénieurs des Travaux, les 
Contrôleurs ~t Contrôleurs Adjoints, des Eaux et 1;0' 
rèts dans les fonctions I;;ulrant dans le cadre; 

- de régime forestier 
de la chasse 

- cle la pècllC et pisciculture 
- de le conservali0n -des sols 
- cle la protection cle la nature en général. 

ART. 3. - La hiérarchie, le classement itldiciail~ 
et la péréquation du caùre des ]lr~]losés sout l'ixés 
par le tableau d-après; 

GRADES ET F:CHEl.ONS 

Préposé en cbef de classe exeeptionnelle 
Pré[l()sé en che! : 

2" échelon 
1", échelon 

Préposé principal; 
2" échelon 
1er échelon 

Préposé: 
3' écheloll 
2" échelon 
1er échelt.m 

INDICES 

4iO 

clIO 
410 

373 
350 

315 
285 
260 

PÉRÉQUATION 

10 0;0 

20 '.'. 

http:fonctionnaire.sj
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Le p.lrsonnel du cadre des préposés est reparti. en 
quatre grades. 

1°) - Les préposés en chef de classe exceptionnelle 
2<» - Les préposés en chef 
30 ) - Les préposés principaux 
4°) - Les préposés. 
Le jlrade de préposé en chef de classe excepliontlcl

le comprend un échelon. 
Le ~rade de préposé en chef comprend deux 

échelons 
Le gràde de préposé principal comprend deux 

échelons 
Le ~rade de préposé comprend lroi, échelons. 

CHAPITRE II 
Recrutement 

ART. 4. - Le nombre maximum des agents de ce 
cadre en !Service ne pourra excéder le nombre des 
gardes for<.~tiers. 

10 ) - Peurent seuls être nommés préposés les 
al!euts du cadre des ~ardes f'Oresliers du Togo à partir 
du ~rade de brigadier 1er échelon ayant subi avec 
succès les épreuves d'uu concours professionnel dûnt 
les modalités sûnt (b.ées à l'annexe 1 du présent 
arrêté. et comptant au minImum cinq ans de service 
dans le cadre des gardes forestiers du Togo. 

2<» - La possibilité de Ile présenter au DotlCours 
professionnel est limitée à deux fois POUl- Hu même 
cauQÎdat. 

ART. 5. - La date du concours pmfessionnel et le 
l,ombre de plnœ seront fixées chaque anuée par 
arrêté du Commissaire de la République. 

CHAPITRE III 
Avancement 

AnT. 6. Les avanœmenls de grade se font exclu
sivemeut au choix par voie d'inscription à un tableau 
!l'avallcement rendu public ronformémenl aux di~
positions du Tih'e V de l'artèlé nO 147-52/P. du 13 
février 1952. 

Les amnœmcnls d'échelon sont foncUoll de l'an
ciennelé cOllfo.-n,émellt au Titre V du,mêm" arrèlé_ 

Arn. 7. - Le lemps à passer dans chaque écbelon 
sauf te plus élevé de chaque grade est de deux ans. 

CHAPITnE IV 

DÛJpvs,itions Transitoires 

ART. 8. Pour sa constitution iniliale pourront 
irrlégrés dans le cadre des preposés sur leur demande; 
les brigadiers chefs et adjudants du cadœ" local 'les 
gardes forestiers du Togo qui auront satisfait " nn 
conoours prOfessionnel donl les modalités sont fixées 
il. l'annexe 1. 

Ce conoours aura UiJU dans les trois moi> à compter 
dn jour oe la p"L'Uliou du pré&nt arrêté. 

Les intégrations seront établies suivanl le labIeau 
de concordance suivant: 

_... 
~- ~. -"" 

CADRE LOCAL DES ANCIENNETÉ 
CÀDRE DES PRépoSl!s INDICESI~Dr:ES 1GARDES FORESTIERS CONSBRVÉE 

Adjudanl-chef Préposé [l.illcipal 2' échel{}ll :lii; Néant350 
Adjudant Préposé principal 1" échelon Néant350325 
Brigadier chef 3' échelon Préposé 3' échelon 315 1/i:lOO 

Préposé 2< échelonBrîlladier chd 2' échelon 285 1/3275 
Brigadier chef 1er échelon Préposé 1" échelon250 200 '12 

-'.'~' ------'---- .-
ART. 9. - Leur ancienneté civile dans le grade et 

l'échelon corn ptera du jour de leur nomination dans 
ce nOUVimu rorps. 

CHAPITRE V 

DispDsitivn& Di"erses 
ART. 10. - La tenue des préposés est la ,uivanle : 

a) - Tenue de Serviez 

Chemise!re toile kaki à col ouvert el manches cour
tes. deux [lOches plaquées pal:œl! d'épaule; short de 
toile kaki; képi drap vert soutache <ilt jugulaire ar
~lées avec cor de chasse argenté. 

b) Te nue de ville 

Saharienne de toile blanche, panlalon long; képi 
drap vert, soutache et jugulaire argenlées avec cor 
de chasse argenté, ceinturon cuir a""(jc baudrier. 

Les insi!lJles des grades sont les suivants : 

Préposé en chef - 1 gakln d'argenl en Trène 
Préposé plincipal - 1 gal,on d'argent <;lroit avec fil 

de soie roug€ au milieu 
Préposé - 1 {.laloll d'm' droit a ver fil de soie rouge 

au milieu. 
La dotation d,cs préposés en effets d'habillement est 

fixée comme suit: 

Trois chemisettes 
Trois sh<lrls 
U llC tenue de ville 
Un képi et 
U ne paire de galons par an. 

Le port de l'uniforme est obligatoire en tous temps 
pour les préposés. 

ART. 1 L - Les préposés sont dol(", d'un mousque
ton Modèle 1916 et d'une cartouchière, ainsi que d'ua 
coupe-oou(le. 
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Tout agent qui démissionn~ 'On qui est licencîé doit 
remettre à son chef direct les effets, insi~c, et 
armement qu'il ])()ssèdc il la date à laquelle il '(uitte 
SDn emploi. 

ART. 12. - Les préposés, quelque soil leut grade, 
doiyent le salut: 

]0) _ aux Officiers, Ingéniew"S des Travaux; Con
trôleurs et Contrôleurs adjoints des Eaux et Forê!>. 

2") - aux chefs de la Circonscription Administ"a
Ove 'Où ils S0Jl't çJl service. 

30) _ aux Olliciel's d", armées de ten'c, de mer 
et d" l'air. 

J(J) - aux gTJ.dés ùu corps ùes prépost'is qui I~ur 
sont .supérieurs ~n grade. 

ART. 13. - Le prés~nt arrêté sera enregistré, pu
blié et communÎ<lué pm·tolll où ,,",soin ""ra. 

Lomé, le !J mars 1 !JjG. 
P. 	 le Commissaire de le RéPublique en congé, 

Lo Secrétaire Général 
J. RIGAL. 

'AN N EXE l à l'arrêté fi=i le statut du cadre des 
'Préposés de. FAlllX et ForRis. 
Le COfl,!Qurs pmf,;s'Sinnnei pOlU' l'emploi de prép'Hé 

du cadre local d"s Eallx et ForMs esl ollvert par 
arrêté du Commissaire d,; la République au Tog') 
publié al1 journal officiel du T,;rriloire du Togo trois 
mois avanl la date déS épreuves. 

Ce concours 	C'Omporl" les épreuves suivantes; 
CœlH,i•• 1 Curll 

a) Rédaction 
de service 

ùe l'apport 
2 2 heures 

/) 

c) 

- Queslion ée"ite sur l'or
ganisation du régime for~s-
lier au Togo 

Exercice tüpogl'aphique 
sur le lerrain 

2 

2 

2 hem"", 

2 heures 
Uue commission renlrale nommée par le Commis

..aire de la Répuhlique est instituée à Lomé pour la 
œrrection des épreuves et le classement des calldidal, 
par ordre de mérite. 

Elle comprend : 
Président: 

Le Chef de Serviœ des Eaux et Forêts 
Membres; 

Le Chef dn Bureau du Personnel ou SOli délégué 
Un Instituteur 
Un "l'enl du cadI'\'! des Officiel'S, des Ingénieun 

des 'J'ravaux ou <les Cmllrôleurs des Eaux et 
Forêts. 

Les épreuves sont nolées de 0 il 20. 
Toute not~ infériell1'c il 7 I.'"t éliminaloire. 
La moyenne exigée pour l'admission est de 12 

sur 20. 
Une nol,; aftectée du eœlficient 2 est attribuée ù 

chaque candidat pour les servires qu'il a antérieure
lIIIent rendus. Cette note est donnée par le Commis
..aire de la République sur proposition du Chef du 

Service des Eaux et Forêts avant l'ou\"CI·ture des 
épreuves. Elle est ajoutée il la somme des points de 
chaqUe candidat pour l'ensemhle des épreuves. 

Les épreuves 	écrites sont choisies par le Cemmis
saire de la République sur la proposition du Chef de 
Service des Eaux el ForH, ell conformité du program
me du conoours. 

Ce conoours est soumis par ailleurs allX règlements 
généraux fixant les modalités et la discipline des 
coureurs ouvmnl accès aux emplois administratifs. 

Le conreurs 	porte SHI' les matières snivantes ; 

Rédaction de rapp ort de service: '" 
Rappùrt de tnurnée - rédaction de procès-verbal 
Compte-rendu mensuel d'activité, rapport sur le 

fonctionnemeut d'un chantier. 
Organirofi.,m 	 du régime forestier; 

Décret forestier - Principaux délits ..... Principales 
infractions - Constat .des délits el répression. 

Pêche - Chasses: 
Orj(anisation du Service et ses attribnlions. 
Décret SUI' la chasse - Principaux délits PrinCÎ· 

pales infractions - C@5tatolion des <lélils et répresc 
SiOil'i - Pêcbe~ 

Topographie: 
Travaux de chainage, d'aoornemellt; levé de plans 

à la bouss:Jlc - report du plan. 

Pcrsoaad 

Secrétaires d'A dminÎslf'atÎon 

Par arrêtés du Commissaire d" la République aU 

Togo : 
N° 226·56/CP. du; 
!J mars 1956. - Un concours direct poUl' k recru

tement de 3 secrétaires (l':rdministralîon du cadre des 
sen'iœs administratifs, Financiers et Comptables du 
TOj(o sera ou,,;,rt à Lomé, le 3 septembre 195n, aux 
candidats réunissant le, condiliolls fixées au paragra
phe 1er de l'article 16 de l'arrêté n" 6i5-53(CP. du 
2ï juillet 1953. 

Les demandes des candidats, aCCQmpa~ées des 
dossiers de candidalure constitués comme il est spé
cifié il l'arlkle 4 de l'arrêté no 417-53;CP. du 13 
juin lG53, (J.O.T, du 1'" juillet 1953 page 489) 
devront pan'euir à la Direction du Personnel deux 
mois a\'unt Pouvertul'e du ooncours. Aucune delnande 
ne sera acceptée après le 3 juillet 1!J56. 

L'heure d'ouverture du concou!'s. le local où se 
dérouleront -"'S épreuves l'eront ultérieurement l'ohjet 
d'ulle 1l:Qloê de service qui sera publiée par vuie 
d'~'lHicbage. \ 

N° 227-56/CP. du: 
o mars 1956. - Un concours pmfessionnel pour le 

recrul~ment d'lIll secrétaire d'administration du cadre 
des Sèrvices administratifs, finauciers cl comptables 
du TOAO sera ouvert il Lomé, le 6 septemure 1956l, 
aux candidats réunissant les condilions fixées au I)a
raAraphe 2· de l'arlicle 16 de l'arrêté n" 545-53jCP. 
du 27 juillet 1953. 
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Les demandes d~s canùidals deV!1rmtparvenir à b 
Direction <lu Pers'Jllnel deux mois aVi.UlÏ l'ouverture 
du concaurs. Aucune demande Ile sera plu, aœepléc 
après le 6 juillel 195(j. 

L'heuœ d'o\l\'crture du COllcours, le Local où se 
dérouleront les épre\l\' €s feront ultérieurement l'objel 
d':une noie de service qui sera publié p<ll~ voie œaffi
challe. 

Postes et télécommunications 

N° 447!D/CP. du: 
12 mars 1936.- Le nomhre maximum d'agenls à 

'admettre dans les rorps des ('a ,"'es supérieur ct loc"l 
des Postes et Télécommunieations du Togo, pour 
l'année 1956, cst fixé ,lins. qu'i! suit: 

Cadre Supérkur des Postes et Télécommurdcations 
a) C<)rps dps Agents d'Exp/oilution 

Concours direct . . . . . 2 
Concours professionnel . . '7 

b) Corps dps Contrôleurs du .'ierv;oe Général 

CoUCOIll'S dil'ecl . . . . . , ... 2 
Conc.ours professionnel . (j 

Cadre Local rI", T,'aa~missions 

Corps des Commis 

Coucours direel . . 7 
Concours pl'Ofessionnel . 3 

Travaux public.' Topographie 

N° 449/DfCP. du : 

12 mars 195ft - Le nombre ma:<imU1t1 d'agents à 


admettre dans les diflénenlS œrps des cadres supé
lieurs des Travaux Publics et du ~rvice Topogr,, 
plùque du Togo, est fixé ainsi qu'il suit, pour l'année 
1956 : 

1 - Cadre SUl'érit'ur des Travaux Puh!iœ 
CorfJS des dessinateurs 

Concours -direcl Néant 
Sur titres = Néant 
Concours pr<lfessionnel 2 

Corps des Confremaitres 

Conoours direct = Néant 
Sur titres = Néant 
Concours pmfessionnel 2 

Corps des SurueillW1ts 
Couoours direct = Néant 
Sur titres = Néant 
Concours professioDllel 2 

II - Cadre supéri""ur du Serviœ Topogrnphi que 
Corps de. agents techniques 

Concow's direct = Néant 
Sur litres = Néant 
Concours professionnel 1 

:\" 231-56/CP. du: 
13 Ula.·s 1956. - Un roncours direcl pOIll' le 

recmleIllcnt d'un ageut de Constatation dn c"dre 
sllpérietu' des Douanes du Tag'o S(;1'(l ou\'Crt à LOlllé 
le 20 seplemlll'<! 1956. aux candidats ,'t'unissant les 
<lOnditkms fixée~ an paragraphe 1" de l'article 18 
de l'm'l'Né nO 300-54/CP. du 29 mars 10:ï4. 

Les demandes des candidal '>, acoornpagnées du dos
siel' de candidature constitué comme il est spécifié à 
l'arlicl-e 4 de l'mTèlé n' 417-53iCP. du 1:, jain W5:3 
(J.O. T"g0 du 1'" jllillel 1953 page ·189j devront 
parvenir au Bureau du Personnel, dev..'- mois a\':nlt 
la date d'ûuyerlur.e ,du COllc'Ours•.~ucune demande 
ne sel'a pIns acœplée ap"ès le 20 juillet 195fl, 

l/bcul'è d)mlyeriufe {lu COllCOUrs. le local {}ù se 
déroulcl'Oll 1 ks épreuycs, ferollt ultérieurement l'objet 
d'une note de :renice qui Scia publiée par voie 
d"lffichag<:. 

:\,. 232-56jCP. du : 
13 mars 1936. - IIIl "'meours· professionnel pour le 

recruleUlent de de.1X agents de constalation du cadre 
supél'ieur des Douanes du Togo, sera ouvert fI LDmé; 
le 21 ""plembr'" 1!l56, aux candidats réunissant les 
COl>diliOll'i fixées au 2' parug.'aphe de l'artich~ 18 
de l'ar'n'lé nO 3(}()-5t!CP. du 29 mars 19.,1. 

(ru conoours pl.'{)fessiollnel pour le recrufement 
d'urt agent breveté du eadne supérieur des Douanes; 
sera ouvert ù Lomé, le 27 septembre 1956, aux 
cartdidals réunissant les conditions fixées au paragra
phe 2 de l'm'ticl,~ 5 de l'arrHé no 300-54/CI'. du 29 
mars IU54. 

Les demandes des candidats de\'l'{)ut parvenil' au 
BUl·erm du Pm"SOtlfiCI, ùeux nwis avant la date d'ou
verlure des 001leOllr5. Aucune demande ne sc.." plus 
accepl&' après le 27 juillet 1956. 
Lrheur~ d'ouvertut'e des conC"oufs, les locaux Où se 

dérouleront l"-S éprem·cs. feront ultérieurement l'objet 
d'une nQl'l3' de s.ervice (lui sera publiée pnr vDie 
d'affichage. 

-------------------.
Agriculture 

:\0 233-56/CP. du: 
13 ma!'s 1956. - ün COIlCOUl'S direct l'Our le ",cru

teme.,t de trois aides conducleurs <lu cadre supérieur 
de t'Agriellllnre et du Condilion'l1cment liu Togo, sera 
ouverl il Lomé, le 1« octobre 1956, aux candidats 
l~éuIlissant les (~)lldiliollS fixées au paragraphe 1er de 
l'article 5 de l'al'roté nO 2!l9-51/CP. du 29 mars 1934. 

Les d~mandes des candidats, accompagnées du dos
sier de candidature oonslilué comme II est spécifié à 
l'article 4 de l'arrêté nO 417,53/CP. du 13 juin 1953, 
(J.O. Togo du 1er juillet 1953' page 489) devront 
parvenir- au Bureau du Personnel deux lnüis avant 
la date du <lOUeOUl'S. Allcune demande ne sera plus 
reçue après le 1" Ullût 1956. 

L'heure d'ouverture du concours, le locut où se 
dél'Jllleront I~s épreuves rCl'Ont llltérieuremen t l'ohje~ 
d'Ulle n0toè de sBnice qui sera publiée pm~ voie 
d'affichage, 
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N° 234-56/CP. du : 
13 mars 1956. - Un conc{)urs pl'Ofessionnel pour 

le recrutement de trois aides-conducteurs du cadre 
supérieur de l'Aj(ricuHure et du Conditionnement du 
TOAO. sera ou"",rt i:t Lomé, le 4 oc/ohre 1S56; .lUX 
candidats réunissant les conditions fixées au paragra
phe 2e de l'article 5 de l'arrêté nO 239/CP. du 29 
mars 1954. 

Les d...mandes des candidats doivent parvenir au 
Bureau du Perscmnel, deux mois avant la date <l'ou
verture' du concours. Aucune demande ne sera plus 
aC<'-eptœ après le 4 août 1956. 

L'heUJ:'C d)ouverlure ÙU COI1C,OUI'S, Je local où se 
dérouleront les ép""U\~ femnt ultérieurement l'objet 
d'une noie de "'l'vice qui sera puhliée par voie 
d'affichal(e. 

Santé 

N° 235-56/CP. du : 
13 mars 1956. - Un ronrOU!'s pour le recrutement 

de trois agents lechniqrœs du cadre supérieur de la 
Santé Publique du Togo. ""ra ,ouvert à Lomé, le 17 
décembre 1956, aux candidals réunissant au moins 
l'une des conditions fixées aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 5 de l'arrêté nO I038-54{CP. du (; décembre 
1954. 

Les d,:,mandes des candidats; accompagnées du dos
sier de candidature ""nstitué comme il est spéci fié à 
l'article 4 de l'arrêté no 417-53/CP. du 13 juin 

1ee1953. (J.O. To~o du juillet 1953 - pag" 489) 
devront parvenir au Bureau du Personnel deux mois 
avant la date du concours. Aucune demande ne sera 
plus reçue après le 17 octobre 1956. 

L'heure <fouverture du concours, le local où se 
dérouleront les épreuves feronl ultérieurement l'objet 
d'une note de service qui sera publi~ par voie 
d'affichage. 

Servicel administrabï.s, financÎers 
el comptobles du Togo 

N° 236-5fvCP. du : 

13 mars 1956. - Un ooucours direct pour le ""cru· 
tement de 4 comnûs du cadre supérieur des services 
administratifs, financiers ;,t oomptablcs du Togo scra 
ouvert à Lomé, le 10 seplllmbre lf1SC" aux candidats 
réunissant les conditions fixœs au paragl'aphe 1" 
de l'arlicle 5 de l'arrHé no 545-53/CP. du 27 juillet 
1953. 

Les demandes des candidats, accompagnées des 
dossiers de candidature constitués oomme il est spé
cifié à rarlic1.e 4 de l'arrêté no ,117-53/Cl'. du 1.3 
juin 1953, (J.O. Togo du 1ee juillel 1953 pagè 48ll) 
devront parvelÙr à la Direcli,m du Personnel deu" 
lIlûis avant l'ouverture du oonCOUl~S~ Aucune demande 
ne sera plus acceptée après le 10 juillel 1956. 

L'lieure d'ouverture du cuneours; le local où se 
dérouleront les épreuves feront 11ltérieurcment l'objet 
d'une noie de service qui sera publiée par voie 
d'affichaAe. 

Nu 237-56/CP. du: 

13 mars 1956. - Un ooncours professionnel poUl' 
le recrulement de 2 commis du cadre supérienr des 
servires administratifs, financiers et comptables du 
Togo Gera ouvert il Lomé, le 17 septembre 1956, auX 
candida~ réunissant 1es conditions fixées au paragra
phe 2< de l'article 5 de l'arrêlé nU 545-:;S/CP. du 27 
juillet 1953. 

Les <lemandes des candidats devront parvenir il 
la Direction du Personnel; deux mois avant l'ouver
ture du ""ncours. Aucune demande ne sera .plus 
àcceptée après le 17 juillet 1956. 

L'heure d',mverture du c,oncours, le 'local où se 
dérouleront les épreuV10s feront ultérieurement l'objet 
d'une Mie de ""l'vice qui sera publiée par voie
d'affichage. 

Agents permanents 

ARRETE N° 245-56/F. du 15 mars 1956 madi/Îtlnt 
l'arrêté nO 852-MjITLS. du 7 septembre 1954. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OcnE-MER; 

OœvA.LIBR Dj!l! LÀ Lf:o.l01l n'HOr'll"Bv:a 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les ponvoil'8 du CommittSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpniatîon 
administrative do territoire du Togo et eréati<m d'àBeemblée& 
représentatives; 

\Ill 1. loi n'" 5:)...426 du 16 avril 1955 relative aux Ùl4titution& 
territoriales et régionales du To80 BOUS tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règleurent d'adminis
tration pour l'application de la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu le. arrê'és n" 612 et 614-53/ITLS. du 24 aoM 1953 
règlementant les heures supplémentaires et les modalités de leU!' 
rémunératÎt'u; 

Vù l'arrêté no 1152-54/ITLS. du 7 septembre 1954, fi....t 1"" 
~-Onditions d'adaptation de la convention collective, de Itaccord 
....QUectif du 9 llov0Olbre 1946, en vigueur dans le 6emur privi 
aUJ( agents non ionedormaires du 6ecteur public engagés 8aD8 
limitation de durée; 

Vu la cirntlaire no l05/ITLS. relathe à rar~ n° 852-51/ 
ITLS; 

Le Conseil de Gou'\'crnement entendu; 

ARRETE: 
AnTlcLE PnEMIER. - Les dispositions de l'article ;) 

de l'arrèlé nO 852-54/lTLS. du 7 seprembre I!l;;! 
sont modifiées c",mme suit: 

« AnTICLE CINQ. - Les agents permanents peuvent 
être autorisés à fair~ des heures supplémentaires SlIr 
demand,' de le!ll' chef de service, après vi:sa de la 
Direction d,lS Finanœs; par une ùécision du Com
missaire d" la République 'lui précisera le mode de 
Jeur rétribuU,on. 

A - Ces heuressnpplélllCl1taires autorisées seront 
rétribuées: 

1) &:lit conformément aux dispositi<Jns de l'arrèté 
nO 614-53{1TLS. du 24 ool1t 1953. 

2) soit par une gratification d'un montant annuel 
maximum de 2,1.000 francs C.F.A. pour rétribuer un 
travail spéeial qui n'entr~ pas dans les attributions 
normales des agents intéressés. 

• 
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B ,'- Toutefois, les heures supplémentaires cff~clué"s 
pa:- les ~ardiêns; plantons, gtuçons de bureau,' com
mis·dactylographes; conduetuers de véhicllles auto
mobiles, personnel des établbsements IHlSllitalicrs 
et tous agents similaires ru! -seront rémuncrées fin '.au 
delà de ,la quarante cinquième heure par semaille . 

ART. 2. Le pl'é,.,nt arrêté qui prenù"a effel du 
1~1 avril 1936 scea ellregislré, puhlié et comnmniquê 
par·tout où besoin ",ra. 

Lomé, le 15 mars 1 g;)6. 

P. 	Le Commi.sa;re de la République en congé, 
Le Secrétaire Géniral, 

,J. RtilAL. 

ARRETE N° 246-5(;(F. du 15 mars 1936 fixant la 
rémunération des agents permanents tlu Secteur 
Pu/J/ic. 

LE GOUVERNEPR DE ,.A FRANcE D'OUTRE-MER, 

CuEVA.LIER DE: L! LtOlON D'HQISNEÇft, 

COMMISSAIRE DE LA HÉPUBI.1QUE Al' TOGO 

VU le décret du 23 m8rll1 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du Commissaire de la ltépuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 jan;ier 1946 portant réorganisation 
JlIiministrative du territoire du 'rogo et création d'assembléetl 
représentatives; 

Vu le décret du 25 oelobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative nu Togo; 

Vu la loi n'" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutlOI13 
territoriales el régionales du Togo sous tarelIe française; 

Vu Je décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis
tration pour 	l'application de la loi du 16 avril 1955 prédtée; 

Vu l'arrêté n· 852-54jlTLS. du 7 septemhre 1954, fixant 11;).' 
comULions d'adaptation de la convention collective, de raccord 
collectif du 9 no.. ernbre 19t6) eu vigueur dan') le secteur pri\6 
aux agents non fonctionnaires du secteur public engagés sans 
limilation de 	 durée et les testes mOllific.atifs trubséquents; 

Vu là circulaire n~ l05/1TLS, relathe à l'arrêté n° 0.52-54/ 
ITLS: 

Le Conseil de Gouvernement entendu j 

ARRETE: 

AnTICLE PRE"lER. -- A oompler du 1" avril 1!:3tl. 
les satairùS m~nsuels des agents p(':t~man(!nts tIlt Sec
leur Public sont fixés pal' I.e tableau ci -joint. 

AJ\T. 2. - Dans chaque caté~ri", il est p"évu à 
litre [lmvisoil-e et perronnel, eR faveul' seulement deS 
ngenl1: percevant, avant la publication de cet a:'l'dé; 
un salaire supérieur cl œlui de l'échelle D, une clas
sificaliül1 h'Ù!'s échelle ljni fera l'ohjet d'ulle décision 
'parliculière <lu Commissaire de la Répllhliqne mCn
li<Jlmant le 	salaire retenu. '" 

AnT. 3. - Le salaire journalier correspond au ll'en
tième du salaire mensuel. 

AIn. '1. - La dassificalion ,hors catégŒ'ie" "st 
réservoo aux agents recrnt{!s sur décision rmrticulière 
pel'œvant un salaire égal ou supérieur à 23.400 frs. 
pal' mois. 

ART. 5. - La prime d'und,mnelé prévue par l'ar
ticle 6 de l'arrêté nO 852-54{fTLS. modifié pnr 
l'arr61é nO 703-55!ITLS. est fixée il 1 % pa,' année de 
service. Elle est calculée Slu' le taliX de l'échelle A <1e 
la calégorie à la'lu"I1e appartient l'agent intéressé. 
POUl' l'Out agent engagé après le p,-emiel' jour du 
trimestre., l'ancienneté ne court qu'~\ compler du pre
miel' jour du trimestre suivant l'engagement. 

ART. 6. - Le présent an'Né sera enregistré, publié 
et communiqué parlout où !Jesoin sera. 

Lomé, le 15 mars 1956, 

p. le Commissaire de la RéPublique en congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

BAR~ME AGENTS PERMANENTS 

Sa/aires Mensuels 

Echelle A 
Echelhl B 
Echelle C 
Echel~ D 
Hors Echelle 

I:-~helle A 
Echelk B 
Echelle C 
Echelle D 
Hors Echelle 

CATÉGOlHES 

I·e Catégorie. 

2< Catégorie. 

SALAIRE 

5.040 
5.310 
5.580 
5.850 

6.030 
6.390 
6.750 
7.110 
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CATÉGORIES 

3e Catégorie. 
Eehell" ,\ · Echelle B 
Echelle C · 
Echelle D 

Hors Echelle . 


-1· Catégorie. 
Echelle A · " Edlelle B , 

EeheJlJe C , 

Behell" D · 
Hors Echelle . . 

Se Catégorie.
BeheU", A . 
BcheU", B . 
Echelle C , . 
Echelle 0 
Hors Echelle ,· 

ô' Catégorie. 
Eehel!.: A , · 
Behen", B , . 
EcheUe C · 
Echelle D , 


Hors Echelle . , . 


Hors CatéllOlie - Salaire de Base . 

Enseignement 

'MODIFIC.4TlF des parJ1frrophes 1 et 2 ~ l'article 3 
'de l'arr~1é nO 298fP. ilu 7 juin 1945 fixJ1nt le statut 
parlÎculier du cadre sec',nd1[re de tEnsfiqneRlcnt. 
.~~ ....... ' ... ... . 
~ 

1
A.u liev. de: 


0 _ en qualité de stagiaires, parm i . . . . 

~ - panni les mnnÎf.è:urs et monilrkcs Hujulnts du 


cadre loc.1l . . . . . . . . • . . . . . . • • 

Lire: 
1" en qualilé d'instituléurs-"lljoÎnls ou d'instilutri 

ces-adjointes stll~aircs pm"lui les élèves sortant ,tes 
Eroles !\ormales d'lnstilutcUI"s-adjoints et cl'instilu

-trices-adjoiltles du 'J'erritoll'le, titulaires du B.E. ou 
du B.E,P.C. 

2" - en qnalilé d'instituteurs-adjoints ou d'insUtu
triœs-adjoillu,s de G< classe, parmi les moniteurs on 
monitrices <lui 'ÎRés de 21 ans nu moins le 31 
décembre Je l'annt'e de l'examen (œlte couùition 
_u'est pas exigée dE's ancien!'> élèves des Ecotes :Nnr
)nales d'institut-eurs-udjoints el d'insLHlItriœs-aùjoinles 

SALAIRE 

7.560 
8.010 
8.460 
8.910 

9.000 r 

9.630 
10.170 
10.710 

-

10.800 
11.430 
12.060 
12.600 

-

a!HO 
15.600 
16.380 
] 7.100 

-

23.100 


du Teniloire) et ayant effectné 3 ailS ûe service 
effedif, ont satisfait aux éprenves d'nn, examen pro
fessionnel défini ci-dessous. Les sel'VÎces allxiHaires 
de l'EnseÎJl,nement Officiel on Privé entrent ell ligne 
de rompre; mais le temps passé dans un ensei!!ne
ment Ile peut en aucnn cas être validé "dans un 
autre. L'année de fŒ"Illation professionnelle des 
Eooles Normales d'inslitutelllO-adjuints on d'institu
trices-adjointes dn Territoire SCl'a comptée pOUl' une 
année de serviœ effectif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Le ["çste sans changement. 
(.lpprouvé par dépêche ministérielle no 1258 PEL

BE du 11 janvier 1\):'.6). 
--~---

MODIFICA1'IF des paragraphes let 2 de, l'article! 
de l'arrê!é nO 2D8/P. du 7 juin 19,15 fixant le statut 
particulier du cadre secondaire de l'Enselqnrmcnt 
• • • • . • • , . • • • • • • * • 

A.a tieu de; 
JO ~ Parmi les Hèves . . . . . . 
2" - Parmi tes candidals titulaiœs . 
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Lire: 
1" - Parmi les élèves-mailt"" >el le~ élèves-maîtres

lies <kls Eooles Sormal"s d'institUteurs-adjoints el 
d'insUtulrices-adjoint<!s du Territoire avant obtenu 
au moius les 2'3 des IHlinls exigés pour l;allmissibililt! 

. aux épreuvès écrites du Brevet Elémenlaire ou du 
Brevet d'Eludes du Premier Cycle. 

2° ~ Parmi les tnonHèUl's contractuels, jlmriHl!j~l'~ 


ou suppléants titulaires du Certificat d'Eludes ,,\"anl 

un an de &rvke effectif au 1<'1' janvier tIc Pannée du 

eoncOUJ's, lIont la dernièœ ,note d'inspection est au 

moins égale il 10/20, qui remplissent les conditi,ms 

de recrutement visées il l'artide 22 ùc l'an'~lé nO 

147-52/P. du 13 février 1!l52 et qui ont satisfait aux 

épreuves du concours ci-dessous. 


3" - Dans la limile des plaœs disponibJ.es, parmi 
les candidats ayant ohtenu au moins les 2/3 des p()Înts 
exigéS.flOur J'admissibilité au B"cvèt Elénœlltaire (lU 

au Brevd d'Etudes du Premier Cycle. 
Le r<!sle sans changement. 
(,Ipprouvé par dépêche mini~térielle nO 1258 Pi·L

BE du 11 janvier 1\156). 

ADDITIF il l'ar/Îcle 3 de farrèté n" 298;1', du 7 ;uin 

1945 fixant le ~bJtllt [M1r;;culier dll cadre seL'undolre 

de l'Ellseil1nem"nl. 
. . . . . . . . . . . . . .. . . . . 
:,0 .._ dans la limite des plaœs disp{)llihles, en 


qualité d'instituteurs-adjoints oud'·institutrices-ad

jointes s!a!!iakes parmi les titulaires du B.E.on du 

B. E.l'. C, 


4° - cn qualité d'instit1Jlellrs-adjoinls ou d'institu

trices-adjointes {le 6' classe parmi les moniteurs 

principaux d"nt la moyenne des deux dernières not:S 

d'illsl>eclion ·esl de 14 au moins et qui ont satis:":J;( 

aux épreuves orales et pratiques de l'examen p"ok,

sionnel défini ci-d,'ssous. 


I.e r~ste sans chan!l<'meni. 
(,4pprouIJé par dépê,.he ministérielle n° ]2,,8 PEL


BE du 11 janvier 1956;, 


j\.fODIPIC1TlF du :" por/gra/llte du rèylem"'nl an

nexé à l'arréle no 1i.;~4n/E. du 1er mars 1H4!l dT[J'.1

nÏJSsant le C?r!i[icat rf'~ptillide pédog,)giquc. 

. . . . .. . . . . . . . . . . . . .~ ~ 

.4u lieu de: 
A titre !t'ansitoire et jusqu'en Hl:)1 

Lire: 
A litre transitoire et jusqu'il une dole ,pti sel'a fixée 

au moment de l'appliea.Hon des Lexies réorganisant 
les cadrè' de l'Enseignement au '1'-01\0, les inslitukurs 
et institutriœs du cadre local tlil surx:rieur, ent"és 
dans ce cadre en In49 au plus tard, justifiaut au 31 
décemill'il de l'année de l'cxam('n de dm} années de 
stalle dans UIle éoole pnbli<tue et ùont la moyenue 
des d.:ux dernières notes d'itJ~l'ection est de 14 aIl 
moins seront autorisés Il se présenter au C..\.p. 

1 . Le J'este sans changement. li 

(Approuvé par dépêche minis/érielle n° ]258 l'EL
BE du 11 janvier 1956). 

MODIFICATIF ,; l'arrNé n" 66.2-."iOiP. du 17 'Q;)ût 
19,>0 organwnl le ()3dn? loc'll superieur de f Ens,ei
gne11li'nt du sccand d'gré du Togo (al'prntwé pal" 
lellre mif!isléridl., no :lX751 dl! Il ;uÎ.let lQ~>O). 

Au lieu de: 
Le~ Ilm[e,seur, et les mailres d'éducalion pllysiquc 

~lJl recrutés parmi les professeurs d'éducation phy
sique du cadre métropolitain. '" 

Lire: 
Les professeurs et le;; lIIaîtres d'éducation physÎ1lue 

sont N;crutés parmi les titulai ..es d"s diplômes exigés 
ponr exerœr <?èS fonctions dans la ~tétropole. 

Le r~ste sans changement. 
(Jlpprouvé par lettre mini.téridr~ n' 57DS,'PEL- BE 

du 7 féurier 1956).
--'-----

Réseau des CFT et Wharf 

ARRETE N° 2·J1-56iCFT. du 15 mars 195G i>Jrlanl 
modifications de certaines dispositions cfe l'ilrr~té 
nQ 940-54/l'fLS àu 14 octobre 195.J, fixant les clln
diüvns d'apt,tion de la C9nvention Collectif),' Ferro
vÏl!Îre, en vigueur à la Régie. des Chemins cfe Fer 
de rA.a·p· QIIX agents non fonctionnai,,"s du Chemin 
de Fer 'du rogo, 

LE GO"LVERNEUR DE LA lIRAl\GE D'OUTRE-MER, 

Cm::v.u.U::B DB J.A LtGION D'HOSNEl:B 

CmUl.ISSAl1IE DB LA RllPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrÎhutiou 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T080; 

Vu Je dleret du 3 jan'\ier 19046 portant réorgani5ation 
hdminiatrative du territoire du Togo et création d'aseemblét8 
repréemtatives; 

Vu la loi nU 55~426 du 16 avril 1955 relative aux iru;lÏtutÎo.D$ 
territoriales et régionales du Togo 50Us tutelJe irançai!Oe; 

Vu le décret fi" 55-809 du 18 jui.n 1955 ROI'tant règlement 
~'administration jublique pour l'application de la loi n~ 55-426 
~u 16 avril 195 relative aul, institutions territori.ale'!f et régi(J. 
nales du Togo sons tutelle françaiee; 

Vu la loi l'I"" 52~1322 du 15 ~mbre 1952 instituant un 
Code de Tnnai! dans les TcrritoÎrf'9 d'outre-n;ler et Territoires 
Ai!!!(jdés rele.aut du Mini6tèrt.'l de la France d'outre-mcr pro
mulguée an Tot;û pat "rrêté Il'' 947~52/('~h. du 24 dé.cetnbr~ 
1952 ct ses arrêtés d'appliNlition au Territoire. 

Yll rarr~té n~ 940-5-ijITLS. du 14 o{"_tobt"e 1954, fî:!C'Ont les 
('.ondifoins d'adaptation M la Convention Collective, Ferro'\'iaire, 
tn \jgucur il la Régie des Chemin, df: Fer de l'A.O.F. aux 
ngenls non Pooet;<mnaÎres du Chemin Je Fer du Togo et les 
te:tlt''' modifi<,l\tifs 5uœéqUe.lIt8; 

Sur la prop01lition du Dirt'ctcur ,du R(oseau des Chemins de 
l'u et du Wharf du TQ80 et de Pln$pecteur du Travail et des 
loie 05ocialei'lj 

ARRETE: 

AR"flCUl Prm"IEI1. - L'annexe 1 Catégorie d'em
ploi Tableuu II Personnel des Chantiers -- Ateliers 
et Assimilés d~ In Convention Ferroviaire rendue 
applicahle aux ag\)nts non fonctiolll1.1Î1'CS du Résean 

nQdes C. F. el du Wharf par l'arrêté !JlO-5·1.'lTLS 
du ].j ()c!obré W51 est complètée ("omme suit: 

http:d�p�,.he
http:disponibJ.es
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, Peuvent être classés il l'Echelle Fies tl"availleurs 
qualiliés exécutant dèS trllvaux sur plan sach:mt lire 
et écrire Toutefois lcs ,ouvriers avant 15 ans d'au
cienswLé sont dispensés de l'obligation de savoir lire 
et éerire et peuvent être nommés snr proposition 
InDUvée de leur chef de serviœ '. 

ART. 2. - Ce classement à l'Ecnelle F est fait :i 
litre exceptionnel. Les bénéficiaires de ce classement 
ne pourront pas s'en prévaloir poUl' ,\ccérler anx 
Echelles G et H. 

ART. 3. - Le présent art'Né qui aura effet pour 
oompter de sa date die signature sera enreilistré, com
muniqué et publié partout où' besoin senl. 

Lomé, le 15 mars 1950. 
P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 

Le Secrétaire Général, 

J. (I.GAL. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du Ministre de la Frauce d'Outre-~!e.· 
en daLe du: 

26 janvier 1956. ~ S<Jnt inscrits au tableau d'avan
cement complémenlaire de l'année 1955 du person
nel du cadre général des Travaux Publics, des Mines 
el des Techniques Industrielles de la France d'Ouh'e
'Mer: 

1. Spécialité: Travaux Puhlics 

'Pour la 1'" classe - 1" échelon du grade dll1géllieur 
Principal; 

M.M. 
. . , . 	. . . . . . ... .. . . . .~ 

Marle (Max) 


Ingénieurs prillcipaux de 2" classe 


Pour la 1" classe du grode d'J ngéllÎeur 
M.M. Tuilier (André) 

Ingénieurs de 2" classe. 

: 


II. ~ Spécialité: Mines 

PoIL/' 	la 1re Cluse 1" éC/le/on du gmde d'Ingénieur 
Principal; 

M. 	Colonna-Cimé!'a (,Jean) 


Ingénieur principal de 2< cla.'iSe. 


Bonification d'AncieDDcté 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outl'e-~!er 
eu date dll; 

fi mars 19,;6. ~ Eu application des dispo,itions de 
la loi du 11 mai 19;)1, les rappels cl'ancienneté sui
vants sout attribués aux f()nclionnaires du cadre 
général des Posles et Télécommunicali.ms dé,ignés 
ci-dessous ; 

M. Anselme Jean-Marte: un an dix mois ciuq jours. 
Compte tenll des rappels d'ancielllH!lé ath'lImés ci 

dessus, les fonctionnaires susnomrnés sont reclassés 
comme suit. tant au point de vile de la solde 'I"e de 
l'ancienneté; 

M. Anselm" ,r<,nn-Marie; 
S<Jus-chef de poste rad~oélect";eien de 3' classe le 

16 mai 1951; 
Ancieuneté civile acquise; 1 aU 8 mois fi jelUrs; 
R.S,~1. conservés; 7 mois 3 jours; 
Rappel STO albibué: 1 an 10 mois 5 jours. 

S<Jus-chef de posle radioéied:l'icien de 2' classe k 
16 mai 1951; 
R.S.M. conservés: 7 mois 3 jours; 

Rappel STO conservé: 1 an 6 mois 11 jours. 


S<Jus-chef dil poste radioélectdclen de 1" classe le 
16 mai 1951; 
RS.M. conservés: 1 mois 14 jours; 
Rappel STO épuisé. 

Chef de posLe radioélectricien de :!e dass" lf~ 2 
avril 1953; R.S.M. épuisé. 

Chef de posle radioéle<:tdcien de 2' classe le 2 
avril 1955. 

Noml••UOD - Pro.....li... 

Par arrôté du Ministre dils Finances et des Affalees 
économiques èn date du : ' 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 
17 décemhre 1955. - Sont nùmniés payeurs de 

Ir< classe lee échelon, aVllc effet pour l'ancienneté et 
le traitement des dales indiquées ci-après; les payeurs 
de 2" classe, ·1' échelon dont les nom, sniveœt : 
M.M. 

. . . , . 	. . . . . . . . . , 

Godin Jean. 1er juiUet 1955 
· . . , . . . . . 	. . . . . . . . . . . . .. 

S<Jut promus an 2" échelon die teur grnde, avec effet 
pour l'ancienneté et le traitement des dales indiquées 
ci-après, les payeurs de ze classe 1er échelon dont les 
noms suivent: 
M.M.· . . . . . . . . . . . . 	 i 

Jullien Henri 1" avril 1955· . . . . . . . . 	. . . . 
Boursier Emile 12 juin 1955. . . . . . 	. . . . . . . .. 

http:T�l�communicali.ms
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Par arrêté du Ministre de la Frunce d'Outre-Mer 

en date du: 


26 janvier 195(\. - Sont promus dans le l,adre 

~énél'al des Travaux Publics, des Mines et des Tech

uiques Industrielles de la France d'Outre-Mcr, pour 

rompter des dates iudi'IUées ci-après, tant du point 

de vue de la solct;, que de l'ancienneté: 


Spécialité: Truvanx Publics 
~. . . . ., .. ,. . . . 

1er échelon du graxie dln[l'?nieur 
principal: . . . . . . , . . . . . . . 

POUl' compter du Il novembre 1955 
M. Marie (~Iax) . . . .. . . . . . . . . . . 

A lu 1re c/(/sse du grade ,fingénleur : 

Pour compter du 1" jl1il1et 1955 

M. Tuilier (André) RS.M. conservés 9 jours 

. . . . . . . . . . . . .~ 

H. - Spécialité: Mines 

A la l"C cf1sse - 1er échelon du flrad" dlll[!énÎ!lli' 

prinCIpal: 


Four ~'Ompter du 3 août 1955 
M. Colollna-Ciméra (Jean). . . . . . . . . . . . . . . .. .~ 

Fra.cld••e....en' d'écheloll 

Par ,m'êté du ministre d€ la F.O.~i. du 14 février 

1956, - 0nt été constatés, pour compler des dales 

ct-après indiquées l~ franchissements d'échelons "ni

vunts dans le corps <1." officiers itl~énieul's des Fil:" 

el- Forêts d" la France d'Outre-~Ier : 
. . . . . . . . . . , . . . . . . . . . .. . 
Au 2" échebn de la 1re ch,se du qrade d'inspecteur 


R.S.JI. G.Jnsel'vés 


Oubreuil Jacqllès le 1" janvier 1\);;6. Néant 

ACTES DV POUVOiR LOCAL 

Pa" arrêtés el décisions du Commissaire de 1:1 
Hépublique : 

N° 225-36;CP, du: 

\1 mars 1936. - L'arrèlé no 176jCI'. du "l.7 Iévricl' 
1956, porlant titnlarisation esl et demeure l'apporté. 

~I.M, L{)~Dbina Etienne et .Maigan Hounkpè, agents 
de police slagiaires, 'lui ont terminé leur année Ùt 

slaRe règlemenlaire. SOllt titnladsés dans leur emploi 
et nommés ug"lIts de Iwliœ de .je classe pour compter 
du 15 juillet 1955. Il 

~Ol. Logobina Eti €nn e et :'.Ialgall IIonnlipè, agent, 
de poliee de 4< classe, sont reciassés: pour compter du 
le,' octobre 1955, dans les nouvelles échelle, inùi
ciaires instituées par al'r~té nO 963-55(CP. du :10 
novembre 1955, au grade d'agent de police, 1" édlC
Ion et conservant, ù la mènle date; dans l-cur 1Wllve.a;1 

,gtaùe, une anciennelé civile de 1 an 2 IllOis lt) juurs, 

NomlaaUons -

~" 443/D!CP. du : 

12 mars 1956. - :!.f, Darnois ~Iar('. chef de Bureau 
hors classe d'Administr';:lHün (;énéral\! d'Oulre-.Mer,' 
Adjoinl au C"mmandant de Cercle et Administrateur
Maire ~ la Commune-:\lixle de Lomé; est nommé: 
cumllialivem~nt av'Cc ses fonctions achlelles; Receveur 
de l'Em'''!g1stremellt, des Domaines et du Timbre; 
v>nscrvaleur de la Propriété Foncière ct Cnrateur 
aux successions et biens vacants, en remplacement de 
M. Oe Guise !lobert, chef de Bnreau de cl"". ""cep
tionnelle, en instance de d1'!)Jurt cn congè adnlinis
tratit, 

M. Dal'nuis gérera; en qunlHé d'm.hninÎslrateu l'-sé
questre. les biens de la Légion françai~e des Anciens 
Combattants. de la Société Allemanùe ,Deulsehe 
TOl'(ogcsellschaft, de Foelzch Georg, de Sllzneishillg 
el Cie, Sallcrwald Oscar, d'Il Nishimuha el Cie, 

)1. Darnois est cbnr!:é d€ l'administralion de~ su,,
cessions ct;,s fonctionriail'cs et agents tle l'Adminis
tration. 

:\L Dil1'n'Üis esL u-omlllé garde-magasin des Tilnbres 
Fiseau". 

N° 414/0JMines. du: 

12 mars Hl56. - M. Hervé !lobÎlr, rngéni~ur de 
3' classe du cad!'» général des Mines de la F.O.~l.;· 
affecté au '''l'vice des Mines du Togo, est cbargé des 
fondions intérimaires de chef du service 'des i\Iiues 
du TogJ pendanl la dUl·ée de l'absence ùe :\1. ./. 
Cdlonna-Ciméra et il compter du 22 ma"S l ,n;;. 

N" ,16liD;TP. du : 

1-1 mars 1!)1Hi. M, Lallemenl heorh>es, géOlllèh'c ùe 
:do..:' {'Ias~e; 4e é{-hel{)fi du caùre -supérieur ùes gémnè1,'es 
du To~ mis il la disposilion du chef du service d"s 
Travaux Publics [laI' ùécision n" :\90jCP. dn a mars 
HI5G, esl nommé chef d€ la Se:·lion Topographique. 

N° 465!DjCFT. du: 

15 mars 1956. -,'" Les dgènls permanents ci-après 
en scrviœ au Wharf sonl uommés Call'oliers-Arri
meurs cl classés '1 l'Echelle D mnformémcut aux 
disposilion., <le l'an'Hé n" 205/CFT. du a mar; 195il 
porlant llHlIlifièalioll de la COllwnliou Ferroviaire,, 
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ECHELLEISCHRLLEI NOUVIJAUDATE1 ET 	 : ETN0 Ml. i SALAIlUSNo", 	ET PRÉNOMS E"PLO' 
EMBAUCHE: ÉCHELON: ÉCHE.LON RORAIRE 

ACTUELS ACQUIS 

32),1011.254 Dossou Gabriel Canolier-Ardtncur D-4C-43/8/48 
Süghedji Moèyi11.133 CanOliel"-ArrimeUl" 33,[>0C-58/;3/46 D-5 

32,<4011.271 !\It-'llsah Togho Call',-;lier-At'rÎmf'ut' D-43/8(18 C-4 
11.19ï 1«)!'-;011 Hègnoll Can<)!icl'-ArrÏlnem' 32040D-4C-43/8/48 

Kouassi Ahouanyè 32,101 LI H2 CanoHet-ArrllnCUl' D-4C-43/8/48 
11.171 Mtissoh AfanlchHo :12,40 

,
Canüliel'-Arrhuellr D-43/8/41\ C-4 

:12,4Q11.158 Akpagli Zokpo Can<)1 iel'-Arrilncur D-43/S/18 C 4 
\tliss;)u VOlllCYO 3,1.f)O11.163 Cao{)lÎcl"-Arrinleur nJ51/H/45 C-5. 

33<,5011.16::; Küfl'i 	Alipoui Canotier-Arrimeur C-53/j/·16 D-a 
Il.W9 OanSflu Kolonel 32,'10C,ulfJlicl'-ArrimeU!' C-4 D-429/4141 
11.222 Augusrhl Edoh f:flll:~)tie 1'-Arrinlc ur 32,403/6/47 C-4 0-4 
11.245 DJOS')HVi Kilcho 33,50Canoliel'-Arrimeul' C~5 D-51/3/46 
11,278 Doronsî Akouété Canolier-Arrimeur a2,40D-41/5/17 C-4 
11.275 [("'Juas«.;Îvi Mèhouémé Canoliee-Arrim~llr 33,50D-5C-5517/45
11.274 Kokonvl Af,allichoo Canotier-Arrimeur 33,50D-51i1/45 C-5 
11.2"19 KDdj'Ü I)(}rihèvi Call'()lier~Arrimcur 33,50D-51/6/15 C-5 
11.234 \Vouaukouudé HOllllsinou ;,3,50Cuuolier-ArrÎlneur D-51/1/45 C 5 
11.229 Comla\'i DOSSOll Canotiel'-AITimcur 33,50D-51/1/45 C-5 

C -;)•11.216 Houédugbé llouéga Canotier-Arrimeur 33,50D-51.12/44
11.212 Atwum()u Kintossau C anolie 1'·AITim"ur 33,50C-5 D-519/3/45

.\ g-I )clnal)[)esse TogboUl11.208 Cauülicl'-Arrimeur 33,50D-57/7/45 C-5 
11. 202 Tél;u 	Apédji 33,;")(}Canolier-Arrimeur 1/9/45 D-5C 5 
11.269 Zinsè Messali Canoliel'-Arrimcur 33,50D-522/8/44 C-5 
11.237 Alpl!üUSè Doghessè Canotier-Arrimeur 34,00C-5 D-61 !2/41 
11.221 DossuYi lIoungbédji Canotier-Arrimeur 1/9/'H D-5 133,501 C-_5 

1 	 ..~.~ ~ - <-<-

La présente dédsinn a efret pour ('<)mptc" du ·1 
février f!J56. 

Nu 473/D/CP. du : 

16 mars 1956. - ?L Pierret Alain; admitlistrateur 
adjoint 2' échelon de [a Fl'an.,.; d'Outne-Mel', chef 
de la Suhdivi..sion administrative de Lomé, est chargé 
cumulaliyemellt avec ses fouclio11JS, des fonclions de 
Commandant du Cercle par intérim et Adminislr:l 
teul'-Mail'e de la Cümmuue-~lixle de Tsévîé, durant 
l'absenœ de M. Hervé, Administrateur de la Franœ 
d'Outre-Mer, en instanœ de départ en rongé admi· 
nistralif. 

N° 251-56;CP, du: 

19 mal'S 1956. - Sont admh, pour compte,' du 
1er avril 1956, dans le cadre local des i!lfirmÎers du 
Togo, en ((ualilé d" stagiaires Iles élèves infirmiel'S 
dont les noms su.iv~nt, titulaires du brevet d'aptitude 
il l'emploi d'inrit'miers et infirmières de l'Assistauce 
médicale du Togo: 

M.M. 	Ada~ci Damien, ell serviœ il Palimé 
Sagba Nelson, en serviœ ii l'hôpital de Lomé 
Akakpo Lulher, en serviœ il Palimé 
Labougoum Joseph, cu scn'iœ à Lama·Kara 

Davi Honorée DelieYi, en service à l'hôpital 
de Lomé. 

Reprl.. de fonclio," 

N° 501 (D/CP. du: 

1~ mars 1\)51î. - M. OuhreuH Jacques, Inspecteur 
de 1" classe, 2" écltel"n des Eaux et Forêts de la 
Frnnce d'Oulre-~Ier, reprend scs fonctîons< de chcr 
d'Insllec!ion Forestière ùu Cenlre. 

Sa résidence est fixée < à Atakpamé. 

M. Emperaire Jean-1\farle, ln~énieur des 'l'l'uvaux 
des Eaux et Forêts de 2' elass.e, 3< échelon reprend 
ses fonclions d'adjoinl au chef de l'Inspection Fores
tière du Centre, 

Sa résidenœ esl fixée à Atnkpamé. 

Promotion. 

No 41)4!D/CFT. du : 

15 mars 1956. - S0nt promus d'Echelle en Echelle; 
[cs agents permanents ci-après désignés en service au 
Chemin de Fer du Togo (Tract ion) poUl' compter du 
4 février 1956. 
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ECHELLE ECHELLE 
NOCVE.&.UDATE 

ET ET 
SA.LA.IREN° Mil EMPLOINOMS ET PRÉNOMS 1ÉCHELON ÉCHELOND~E.B.&.lJCHE HORA.IRE 

ACQUISACTUELS 

C',onducteur Diesel 25-,1'52Adoté Félix G-2 H-2 6510.120 
Condueleur Diesel 7-5-43Ojossou Jean 7310.117 G-6 H-6 
!\IécanjcienOccansey Jean 1-·1-4210.144 F-6 G-6 60 
~Jé('anÎC'ieli 1, 1-7-41d'Ernesto Ruffin G-610.146 F-fi 60 
.\jusleur 3-1-29Latévi Etienne F-9 64,2010.079 G-9 
Ajusteur 1-4-46 G~5Agbodjelou André10.129 F-5 58,60 
AjusleurDonfodji Etienne 15-7-42 F-6 G-610.128 60 
Conducteur Dic,",l 1-1-41Mensah Samuel10.123 F-7 G -,7 61,40 
Ajusteur 1-2-44Mensah Grégoire F-6 G-610.104 60 
Ajusleur (;- 5Hanno Botsée 1-2-45 F-510.181 58,60 
Tourneur\Tossah Toussaint 16-9-50 E-3 37,4010.071 D-3 
Chauffeur 1-6-51l30Ué Paulin10.171 0-3 E-3 37,40 
ChauffeurNoudjrodou Gaslon 1-4-48 D-4 E-410.158 38,50 
Chauffem' 1-2-48Koumado Fidèle D-4 E-410.157 38,50 
Chauffeur 1-9-50Essi Kouami 37,4{)0-3 E-310.164 
Chauffeur 0- ,1Nador Albert 1-8-4810.159 E-'I ~8,50 
AjusteurAdogli James 8-4-52 E-20-2 36,3010.081 
ChauffeurTèvi Moïse 16-9-50 0-3 E-3 37,4010.172 
ChaufIeurAkouesson Antoine 18-1-51 D-3 E-3 37,4010.16& 
ChauffeurKoffi Martin 1-8-4610.153 0-5 E-5 3\1.60 

,
N° 46<VD!CFT. du: 
15 mars 1956. - Sont promus d'Echelle en Echelleles a!Nnls permanents ci-après en serviee aU Wharf 

pour compter du 4 février 1956. 
_._~. - _. ~ ... -_.__.~-""-- -- - - - . .

ECHELLE ECHELLE 
NOUVE.&.UD.&.TE 

ET ET 
SA.LAIREN0 Mf. EMPLOINOMS ET PRÉNOMS 

ÉCBELO~ ÉCHELONSD'EMB.&.OCHB 1I0RAIR8 

ACTUELS ACQUIS 

Piqueur 2-11-5011.004 Gaspard Folly B-3 C-3 29,20 
Gl"éeur 2- 9-45 C-510.945 Koumako Adadé D-5 33,50 
Aide-Ouvrier 16- 2-46 B~5Vintoura Basile10.935 C-5 30,60 
Mée. de Chaloupe 1-10-51 D-211.030 Hounza Ekoué 36,30E-2 
Chauffeur-ChaloupeKpadénou Fran\'()is 1- 7-5411.315 C-l D-l 29,10 
Chauffeur-Chaloupe 10-11-5011.013 Mensah Jean C-3 O-~ 31,30 
Chauffeur-Chaloupe 2-11-5011.036 James Atoh C-3 D-3 31,30 
Chauffeur-Grue 1 ;;-10-51 Ap:bassou Akakpo D-2'11.038 C-2 30,20 
Challffeur-Gme 7- 4-49 10.989 Achakitilo Acherchéo C-3 31,300-3 
Chauffeur-Grue11.056 Akakpo Kodjo 1- 6-50 C-3 0-3 31,30 
Chauffeur-Gme 4- 8-5111.138 Kouassi Oansou B-2 C-2 28,50 
Chef d'Equipe ~- 5-4810.958 Koudahin Michel D-5 E-5 39,60 
Mée. de Chaloupe (;-41- 5-48 11.026 Agho Louis F-4 57,20 
Mécanicien-Gmé 1- 3-44 .')8,60Kouassi Gadoufio F-510.986 G-5 

;;8,60Togné Sognigbé Mécanicien-Grue 1- 3-4510.987 G-5F-5 
Forgeron 1-10-45 D -- 510.933 Gnamesso Gnassounou E-5 39,60 

Ayaovi Pierre Chauffeur-Chaloupe 2-11-5011.027 C-3 D-3 31,30 
- . .. _. - .- ----- . - -- . . .. 

N° 54OID/CP. du: 
23 mars 1956. - Est mnstatée;pour comptûr du 

1" oelobre 1955, l'ahsence irrégulière de son poste 

de 1\1. Camara Etienne; ouvrier de 6e classe du cadre 
local secondaire des Travaux Publics du Togo, qui 
n'a pas f\ejoint son poste au Togo à l'expiratiûn du 
congé administratif qui lui a été accordé; pour en 
jouir à l30ké (Guinée française). 
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Pendant l{lute la durée de son absence, M. Camara 
n'aUl"a droiL ù aucun trnîlernçnl. 

Diml..loD 

N° 533/D/CP. du; 
22 mal'S 19.16. -- Est aeceptée, pour compte!' du 
1er mai 1956, la démission de -son ernpLoi offerte 

par 1.L Dackey R-emy, médecÎ'n auxiliüÎl"'e, en service
à l'I!ôpilal de Tokain (Lomé). 

DIVERS 

Pal' arrêtés et décisi{lns du Commissaire de la 
Hépuhlique; 

Nn 229-56/AI'. du ; 

12 mars 1956. - M- SallVee (R{lDerl) est destitué 
~s fonctions d'avocttt-<léfenseul' devant les cours 
d'appel et les tribunaux de l'A.O.F. auxquelles il 
avait élé n()mm~ pal' l'nlTêté n" 61 j A.P.A. du 30 
juillet 19·18. 

Com_andemellt 8utochtODt 

Nn 53B/D/AP. du : 
22 mars 1956. - Le n{lmmé DQuti Miellel est 

al-tréé en qualité de secrétaire du chef du cant{ln de 
Nando!(a (Cercle de Dapango) en remplacemenl de 
Martin Laré, démissionnaire. 

Son snlaire est fixé '1 64.800 fraucs par au. 
La présente décisÎDn aura effet pOUl' compter du 

1", février 1956. 

N° 539/D/AI'. du: 

22 mar's t 956. Est constaté le liœllCÎemcnt de 
son erupl{Ji, pour mauvaiS<' maniél.., llabitue!le de 
serYÎ!', du nommé Xaki N'Guissan, &'Crétaire du chef 
du canum de !\-Iogoll (Cèrcle de M,mgo). 

Le nommé Nana Bawa "sI agréé en qualité de 
secrétaire du chef du canton de Mog<lu :Cercle de 
Mango) en l'eillplaœlUlent de N ald X'Guiss"n. 

Son salaire es! fixé à '10.800 fraucs par an. 
La présente ùédsion aura effet pOUl' compter du 

1" mars 1956. 

Coacour. 

P"r aITHé ministériel cn date du ' 

27 décembl"e 1955. - Un concours sera ouvert en 
octohre 1956, à Paris, pour le J.'C<;ru1emcnt d'inspec
teurs de 3e classe de la France d'Outre-Mer. 

Les demandes des candidats, accompagnées des 
pièces prévues par l'article 2 du décret du ter anil 
1921~ devront parvenir au Ministre de la Frunce 
d'Outre-:l-ler av,mt le 1er mai 1956. 

La liste des camlidals admis il participer aux épreu
ves ,;era arrêlé;) au plus iard le 15 juin lH56. 

Aui.9 relatif à l'ouverture d'un concours "our ~g grade 
d'inspecteur: de 3e d~ la Fl'I1nce d'Outre-Mel'. 

Un arrêlé du 27 décemhre 1955 a prévu qu'un CDU

oours pour le grade d'inspecteur de 3' classe (le la 
France d'DuIre-Mer aurait 'lieu cn octobre 1n~(i. 

Il est rappelé que, ponr pouvoir faire act€ de ean~ 
didalure, il \~st nécessaire de réunir les conditions 
-.suivantes; 

". 
1° Ell'e ùgé dt! trenle dêUX ans !lll ID.oins el dl~ 

quarante ans at! plus au lee janvier de I\.ntléc du 
conoGurs; 

2° Etre soAt auditeur HII oonsell tr Etal ou il la COHl" 

des oomplès soH fonctionnaire civil de l'càains cadres 
relevant du minislère de la France d'Outre-Mer ou dn 
ministre d'Et,. 1 (relalions avec les Elals assodés), 
fonctionnaire déLaché auprès de œs ministèr~s ou 
ayant servi dans les départements d'outre·mel'; soit 
contrôleur civil de Tunisie et du Maroc {lU adminis
trateur des services civils ct'Algérie; soit orl'icier dt! 
cadre "etH des armées de terre, de mer ou de l'air, 
du !!rade de capitaine an moins. 

En oult-e, œl1ailles CQlldiliollS de diplôme et de 
temps dC'iCrdœ outre-mer ou à la mer (deux à 
quatre ans) doivent être remplies par les candidats 
aulres que les audBeurs au oonseil d'Etat et il la cOllr 
des comples, 

Ces candidats doivent faire r",n'enir leur demande 
d'inscription au concours, au plus tard le 1er mai 
1056, au MillÎSière de la France d'Outre-Mer (Direc
liûn du contrôle du bud!(et et du oontentieux). Ces 
delllnndes doivent être accompagnées des pièces pré· 
vues par 1" décret du 1·" avril 1921 (art. 2). 

Par arrêté du Haut Commissaire d" la RépuhLirlue, 
GQuvern,;ur Général de l'A.O.F. en date du : 

17 février 1956. ~ l'n mllCDurs direct ct un con
OQurs pr,)fessiDullel d'admission il l'Ecole forestière 
de l'Afrique Occidcnlal~ française auront lieu les 
îeudi 20 et vcndJ.'IL>di 21 septembre 195tl daus chacnn 
des chets-lieux de la Fédéralion et il Dakar, dans les 
locaux désignés par le Délégné ùu Gouvernenr du 
Sénégal. 

Les épreuves se dérouleront dallS l'ordre suivant: 

Le 20 septemhre 1956 : 
Concours direct; 

de 8 h. à 11 h. ; ;\Iathématiqnes 
de 15 h. à 17 h. ; Composition française. 

Concol/I" professionnel; 

de 8 h. à 10 h. : Composilion française 
de 15 h. il 17 b, : Malhématiques. 
Le 2[ seplembre 1956; 

ûmcours direct; 
de 8 h. à Il h. : Sciences naturelles 
de 15 h. il 17 h. : T>Ü]lQ!(raphic. 
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Concours pro/assioTUlJZl : 
de 8 h. à 1() h. : Sylvic:uUure 
de IOh. 15 à 11 h. 45 : Bolanique. 
de 15 h. à 17 h. : Topographie. 
Le nomhre de l'laces mises au cuncours esL fixé à 

6, se réparlissant comme suit: 
·f po ur 1e concours di recL 
2 pour le roncours professionnel. 

Si dans un mode de recrutemenl l'ef(el'Ur 1'1'é\'l1 
n'esL pas atteint, il pourra êlre complé'" par de> 
candidALs de l'autre mode de recruLellK'ul. 

Conformément aux disposilîolls de l'article 17 de 
l'arrêlé nO 3548iSET. du 13 mai 1951 fixant le 
statut particulier des corps de conLrôleurs eL conlrô
leurs adjoints du serviœ d~s E:!Ux et Forêls, peuvent 
se présenler : 

.1u roncours direct: Les candidats Wulaires du 1J1'e
vel élémentaire. 
~4u concours pl',ofessionnel: Les agents des cadr:,e 

locaux du service des Eanx et Forêts cumplanl J "'" 
de serviœs effectifs. 

Les dossiers de cundida!Ul'eS, établis confnrméml'nl 
aux dis{>OsiUollS de l'article 1 de l'arrêté no 2186:SVT. 
du 26 mars 1953 fixant le régime comlllun des COl1

cours prévus {>Our l'admission dan, les différents 
corps supérieurs de l'Afrique Occidentale française 
devront êlre parvenu~, adre,sés par la voie hiérar
chique, ail plus Lard le 16 juillet 1956 ail ;,onver
menl l't'néral de t'A.O.F. (Direction gênéeale du 
Personnel). 

Sont désignés poUl' Caire partie de la Commission de 
correction des éprenve:> prévue aux annexes Il el III 
de l'arrêlé no 3MB/SET. du 13 mai 1954 : 

J'Adjoint il l'inspecteur général des Eaux et Forêts 
de J'A.O.l". 

M. Giraud; conlrôleur en chef des Eaux el Forêls ell 

serviœ ail Sénéllal. 

Dlap••a" d'app... I11... mlliriene d. Ihabre 

::-<0 228-56/Enreg. du : 
12 mars 1\l.')6. - La Sociélé Monoprix-Tollo esl 

dispensée de l'apposition malérielle du TimlJre il 
l'extraûrdinaire SUI' 1.000 actions nouvelles de ;).000 
francs chacune numéroté.. s de 1.001 il 2.OQO créées 
par décision de J'As~mhlée Générale exlraorllinaire 
du 12 seplembre lU55 et anl'Jrisée à remplm"'l' cetle 
apposilion par la mention împriInée suivante: 

Abonnement au Timbre et Dispense d'Apposition 
Malérielle. 

Arrêté nO :l28(Enre!(. du 1~ mars 1956. 

Expl••lf 

N° 239,56/TP. du: 
14 mars 1956. La dueée maximum d'exislence 

du dépôt temporaire d'explosifs ouvert il Ahilo (Cer
cle d'Alakpamé) par la Compagnie Péchiney il Chra, 
fixée par l'article 4 de l'arrêté n° 85-5.'>(fP. du 20 

janvier 1955, est proro:4ée; fl c-Olnptcr du 20 janvier 
1956, l)(Jur une période d'un an. 

lu.lice 

N° 253-56 '.\P du : 

21 mars l n:;ti. -- S,;nl désignés ponr former 1<, 
Collège d"" Assesseurs près la Cour d'Assises dn 
Togo pour l'année 193G. 

Première liste , 
M~f. Adjallé Joseph, 48 ans, Chd de call1on d'A

moulivé à LDmé 
.\gniley Rémy, ,-)S ailS, Commis des Sees. 

Adminislratifs Fiuanciee" et Compt. Lomé 
Amoussou Vîrgile, 44 iUl:'i f Commis des Sees 

Adminislratifs Fiuanciers et CompL Lomé 
Bandeira .Tarnes. 53 ans, Commis lies S.A.F.C. 

à [-orné 
D'Almeida Félicien, ·I!i ans, Commis des S.A. 

F.C. il Lûmé 
Degboé Alphonse, 53 ans, (Àlmmis des S.A.F.C. 

à Lomé 
Dossah Paul, fonctionnaire en l'ctmite il Lomé 
Dossèvi Pierre, 48 ans, Comptable des T.P. 

il Lomé 
Dossou A ugusün, 60 ans; FOIlOUoIltJ:1ire ell 

rel raite à Lomé 
FoUy Michel, 54 ans, Complable des T.P. 

à :Lomé 
Ganfon Symphmicn, 37 ans, Sous-CIve! de 

Bureau il Lomé 
Ghagllidi Léonard; .1.1 ans; Commis des S.A. 

F.C. il Lomé 
Gnamey Hoger, 5il ans; Commis d'Adminis, 

tration à Lomé 
Johnson Romuald, 62 ans; InstituteUl' en re

traite il Lomé 
Jonquet Gev!,!\"s, 59 a11s; Commerçant il Ané

cllo 
Kpodar Simon, ·jO ailS, IJoclem' ell Méjedne 

il Lomé 
Lawson Clémenl; 46 ans, Employé de Com' 

mer"" il Lomé 
Limoan üermain, ,10 ans, Commis des S.A. 

F.C. il :Lomé 
:l-Iensab Josilph, fi:> ans, Chef de Station '.le; 

C.1'.T. 11 Lomé 
Fadikpé René, Infirmier il Lomé 
Olympio 1'001'0, 56 ans, Docleur en ~!édcrine 

à Lomé 
Poupard Eugène, 54 ans, Ageut Voyer il Lomé 
Sanvee Ja(,.,h, 40 ans, Propriétaire à Anécho 
Wilson Hobe!'l, 48 ans, ~Iédecin Africain il 

Lomé. 

Deuxième liste 
Ar;legUn ;'\ndré, 41 ans, Commis des S.A.F,c;. 

il. :Lome 
Arlaxe André, 51 ans, Chef Principal du 

Wharf il Lomé 

• " 
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Azémard Pierrei 51 ans; A~nt de Commerce 
il Lomé 

(rt>nçalvès René, 48 allsl Commis Principal 
des P.T.T. il Lomé 

Gnassounou Victor, 55 ans; Dessinateur C.F.T. 
à Lomé. 

N° 528/D/AP du: 
21 mars 1956. - M. Roger Gustave! Administra

teur-Adjoint de la France la France d'Outre-Me,', 
Adjoint au Commandant d'Atakpamé et Chef de la 
Subdivision Administrative du même nom, est nom
mé Président du Trilmnal du premier degré d'Atakpa
mé en remplacement de M. Terrac .Jeani Chef de 
Bureau de classe exceptionneUe ù'A.G.O.M. 

'ADDITIF no 1 il la Déc/simt ft° 9079/DGP. 4/1. du 
21 novembre 1955 portant l'éparliti:J;n des Méd:ecins, 
Pharmacicm el Sagcs-Fzmmcs Africains promus 

en 1955 au grade de principal de 4' classe et 
devant effectuer un stage (Je réimp'l'égnaUvn fÎ 

Dakar. au cauro de l'année 1956. 

La décision no 9079fDGP. -1(1 du 21 novembre 
1955 esl complétée ainsi qu'il suit: 

B) _. Cycle 1" Auril au 30 Juin 1956 
:!o( _ Sage.s-Femmes AfriœiMS 

l"prè.s: Kudjoh Marie, née Johnson: en service au 
TOj!Q; 

AiVuter: Da Casta Eu~éniei en SeMce au Togo. 
Le l~te sans changement. 

1t61•• 

N° 240-56jCD du: 

14 murs 1956. - Sont approuvés et rendus exécu
OOil~ des rôlas Exercice 1956 ci-après: 

No DES MONTANT TOTALAGEI'iCES NATURE DES CONTRIBUTIONS
RÔLBS DK. RÔLES ~ 

1 C.M. Lomé Imp6t général . 113.600.
Taxe de circonscription 3.000,
Centimes additionnels . . 600. 117.200. 117.200,: 


2 
 27.500,- 21.500.
3 

C. J. AI.kp.m6 Impôt général . 
C.M. Sokodé Impôt général 27.500.- 21.500,

~""". 

4 ulllt.Km Impôt général . 15.000.- : 15.000,
Total 187.200,--1 

-

J_._.
- -~.- .-

La date de mise \:ln recouvrement des rôles ci-dessus 
s'étevan1. à la somme d<l: Cent quatre-vingt sept mille 
deux cenls francs esll; fixée au 14 mars 1956. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DI.tiBcUo•• hOBorlflq.... 

'DECRET no 56-82 du 2\ ;anvier 1956,' p~rlartt 
fixa/hn du cantingent annuel de distinelions honori
fiques réseruées au pe.r.sonne/ de renseignement 
public <iu prèrnier degré cles territ.Jires rdeoon/ 
du MÎlIis/ère de la France d'Outre-Mer. 

Le président du conseil des ministresj 

Sur le rapport du Ministre de la France d' outre·mer et du 
M.ini8tre de l'Education nationalet 

Vu l'an;i4<> 3 du déeret du 30 octobre 1895 réglant 1. con
cession des di&ti.nctio'M honorifique9 en faveur des lnstittateuts et 
-;nstitutrices employés dans l-e!! écoles publique!! des colonies, 
modi.fié par d~ret da 22 fé,'rÎer 1926, 

DECRETE: 

AnneLE PnEMIER. - Le contingent annuel des 
distinctions honorifiques réservées au personnel qui 
peut y prétendre; de l'ensei~ement public du prcmier 
degré d"" terriloires relevant du Ministère de la 
France d'Oulre-Mer, est fixé comme suit: 

Quarante-cinq médailles d'argent; 
Soixante-six médailles de bronze; 
Cent dil< mentions honorables. 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'Outre-Mer et 
le Ministre de rEducatiou nationale sont chargés, 
chacun 'en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié an Journal Oilietel 
de la République française et inséré aUx bulletins 
officiels des deux ministères intéressés. 

Fait à Paris; le 21 janvlilr 1956. 
Edgar F&.UlI.E. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mimstre de la France d'outre_mer; 

Pierre-Henri TEITGEN. 

L!l. minÛltre de l'éducation nahonale; 
Jean BEaTIlOIN. 

• 

• 
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S...'4 

.1RRETE minislérigt du 23 janvier 195(i, fix'lllt les 
lXln'âitl.ons du concours. d'entrée aux écoles de S';{f~S' 
femmes p:;ur. l'année 1\J~ti. 

Le ministre de la sanlé publiqlle el ùe la popnlnlion 
Vu la IQi du 17 mai 1943. modifi..:e piU la loi du 24 4\'rit 

1944 Qrganbanl les étuùeb vréparatoil'e~ au diplôme d'Etat de 
lSilges--femm6; 

Vu le décret du 16 octobre 1946 organisant le <"oueour.. 
d'entrée aox éc-ol-es dt' s.'ges~femme,,~ modifié par les décrets ùea 
14 3-vril 1948, 12 mai 1949, 18 mai 1950 et 14 juin 1951, et 
6pt<.cialement l'artide -1; 

Vu l'arrêté dll 27 îÎJvrier 19'51 énonçant les dfpltllUes ét{uha
1enta au brnet élémentaire e~igé pour l'nr:cès du conCOurS; 

Vu l'.urêté interyninist€l'iel du 16 mai 1953 d-ét-ermiannt les 
départements rattachés à chaque école de sages-femmes pour 
l'organisation du wn('ourSj 

Vu Farrêté înterministûricl du 18 rn~ri 1953 fixnnt Je nombre 
mh~imum de<; étine'i (lui peuvent être admises au concours en 
première ann~; , 

Vu l'article 2 tle ParrMé du 18 mai 1953 définissant les condi
tions d'ae("è~ direct en deu~ièmc année dans les écoles: de sages
femmes; 

\'11 ta loi du 21 BO!)t 19"*8 relati-ve il l'immUllintion obligatoire 
de çertaines perlSonnC',s contre la "Variole, le!i fièvres typholde et 
paratyphotdes A et B. de la diphtérie et le téHmo~l ensemble 
Jes arl'êté~ du 19 jan\'Ïer 1949; 

Vu la loi n° 50-7 du, 5 jafi\,ier 1950 rendant obligatoire pour 
rcrlaincs c<ttégoriM de la population. la vaccination par le vaccin 
antituberculeux B,C.G., en5emble le Mcret n'" 51-953 du 9 
juillet 1951 modifié pllr le décret na 52-1015 du 1~' ticptcmbre 
1952~ le décret du 1-t1' sep!tlnbre 1952 et 1~ arrê1:é6 d'applica
tion d,~ 4 novembre 1952 modifi~5 par arrêté du 30 décembre 
1953: 

Vu l'avis du conseil dr.- PUftTÜOnnernent dM éMle! de sages
femmes, 

ARRETE: 
ARTICLE PllIU!lEll. - Le œnconrs d'~nlrée aux 

éooles de s"/(es-femmes aura lien les 6 el 7 j,du 
1956 dans les centres J'épreuyes suivants: 

Al!!er, Amiens, An~ers! Arras, Besançon, Bm't12aux, 
B<>urg; Caen; ChAlons-snr-Marnei Clermont-Ferrand, 
Dij<Jn, Grclwble, LilIe: Limoges; Lyon, Marseille 
Mûnlpellier. Metz, Nanc~': Nunles; Nîmes. Paris, Poi
tiers, nenllcs, Houen~ Strasbonrg t . Tonlou<;e1 Tours, 
Ilr:sse-Terre; Cnycnne~ Fort-dc-France; Saint-Denis
de-la-Hénnion, Hahaf, Tunis; ainsi que dans les cen
tres organisés, suivant les cu]](lidatll~s, Jl"r le 
Ministère de la F"unce ù'Outre-Mer. 

ART. 2, Les camliùales doivenl foumil' il la 
Préfecture du lieu de tenr résidence (Di['ection ùépur
mentale de la Santé, à Palis, 10 bis: houlevard de 
la Bastille), pour 1" 1er avril 1\JJI:i inclus an pIns 
lard, un dossier rompren"nt les pièœ,> suivantes (les 
candidates des tCI'l'Îtoircs de la Frnnce d'Oulrc-~lel' 
devront remettre leur dDSsiel', dan,> le,> mèmcs ùélais; 
au chef de le11l' t~l'ritoire) : 

1° Une (]cmanùe ù'admission au C{)ncoltl·s de moillS 
de trois mois de date ét:thlie SUl' papiel' timoré 
avec approbalinn palernelle si les intéressées onl 
moins de 21 ails ou approbation maritale si eUe s01l1 
mariées et indicali"H de l'état civil complet et de 
l'adresse de la candidate. Cette demande doit io
diquer expressément le centre d'épreuves 0'1 la can

didate ,{<'sire composer si, exceptionnellement; elle 
ne pent subir les épreuves dans le ccntrc auqnel 
elle est normalement rattachée en raison de son 
domicile; 

2" Un cerlificat de nationalité obligaloirement établi 
pal' le juge ùe paix prollvant 'Ille l'intéressée possède 
la qualilé de citoyimne <le l'UuÎol1 françmse ou est 
ressol'tissantc du Maroc ou ùe la Tunisie; 

3° en exb'ait du casier judiciaire de moins de 
b'()is mois de date, Cette pièce tiendrà 1i~u en outre 
,le Imll"tin de lJaÎss;mœ (les C:lndiùales doivent ohli
aaloiremenl uVüir dix-huit ans nu moins au lu. 
-~ctDbre de J'année du conoours; nucuf\j dispense ne 
peul êtœ accordée); 

40 l'ne lis le de dix écoles "taJ)Ue pal' ordre de 
préférence (à prendl'e sm la liste annexée all préwnt 
arrêté) pour le eus où la candidalù t"eçue aUX épreuves 
ne pourrait êtrt! affectée il l'école ùe son centre; 

5" La copie cerlifiéc confol'me du breyet élémeutaire 
(on de l'nn <les litres é[[uival·ents énoncés ùans J'ar
rêté) dn 27 février 1951 et dont la liste est annexée 
an présent arrêté) exigé pour la présentation au 
concours ou la copie œrlifiée couforme de la première 
parUe du baccalauréat ou des diplômes dispensant 
des épreuves vis.és à l'article 5 ci-après. 

Eventuellement, la copie certifiée conforme du di
plôme d'Etat ù'infirmière ou assislante sociale {)u 
le certificat de la directriœ attestant la préparatioll 
en ùeuxième année ù'étnùes an moment du dépôt 
ùn ùossier, d" l'un de ('<!s deux diplômes; titres per
mettant !'aff"ctal!on illrecle en deuxième année eo 
cas de succès nu ooneours. Pour les Lilutaires d'lin 
diplôme étran/(er, la dispense ministérielle de scola
lité; 

GO POUl' les candidales tilulaires de ùiplômes étran
gers demanùHnt au moment seulement ùu dépôt de 
ce dossier de !eltes dispel1S€s de scolarité: la copie 
cerlifiée conforme du diplôme de sage-femme (lU 

d'infirmière qu'"ltcs possèùent ou llll certifieal détaillé 
de s<'<llarilé pour celles n'ayant pns terminé leur,. 
études, ainsi le proj!ramrue officiel des études aux
quelles ces titres correspondenl. Ccs pièees ,le· 
vront al{)rs être i!muéùiatemenl lransmises ail Mi
nistère de la Sanlé publique \Jt de la Population 
pour ùédskm; ~ 

Î" en cerlifieat de moins de tmis mois de dale 
établi par un médecin phtisiologue 'lualifié attestant 
que la candidate ne présente aucnn signe ~inique, 
bacléliologique ou rnù~ologi"u" de tuoorculose pul
Inûnaire et constatant, en \Oulre; SDn aptitude générale 
à ,~uivre t~ensdgl1cment et à exercer lu profession 
de sQ/(e-femme. Ce médecin devra mentionner 'lue 
la candidate a su!>i ~ L'Cttc date l'épreuve [1<) la 
réaclion à la tuhel'culine et indiquer si œJle·cl est 
[l'Ûsitive oU négative. 

Dans le cas où œlle réaction Sie tronverait èlre 
né!(utive, Id {'undiùalc devra se faire vaceinel' par 
le B,C.G. et; éventuellement, revacciner conformémellt 
à ln réglelnentaliDl1 en vigueur; si ces vaccinfltions 
ne sont pas effectuées dans un centre prévu par 
ladite réglementation, 111 candidate devra fourllirllll 
diI'ecleul' départemental de la Sanlé Ill! certificat 
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conronne au modèle visé à l'article 15 du déc~et du 
9 juillet 1951 et puhlié au Journal Oflicil'l du 22 
juillet Hl;'!. Le certificat de vaccination devra, s'il 
est étah1i en tenlps uLUe, figurel~ an dossl.er. l~:l 
candidate ne pourra en t'Out état de catlse êlre nclmisc 
il l'émle où cUe aura éV'enlllellemçnt été affeel"c 
qu'avec un~ réaclio!l à la Luberculin.e positive <lU 

avec un ce,'LWc"t conslalanl qu'elle a élé de nonveau 
vaccinée sans succès par k B.C,G, Il y aura Ileu 
de saisir sans délai le l,!i,listé,,,, de ,,, Santé puhlh[ue 
et de la Populalion; Directi'Ûn de l'H~'giène publi'!lIC 
el des Hôpitaux; tic tout cas spécial: 

8° Un eerLifient médical constatant qu~ Ja candidate 
a été vaccinée contre les fièvres typlwidcs et para
typhoides A et B, la diphtérie et le tétanOS depuis 
:moins de cinq ans OU que, depu!., la dale de '" 
vu(x;inntiou, elle il reçu 'ulle in je clioIl de rappel 
tous les dnq ans; 

Ut' L"n cerHfical dç vn('dllati~ul jCllHet'ienne rt:ffion
tant il trois am au plus; 

10° L'école de PiI'is étant réservée aux candidates 
de la région parisienne, les candidates du centre de 
Paris devront; cnouh'\),' complét>er leur dossier pal' 
l'Une des piècessuivautes; qui attestera leur domicile 
tlans la 1'égion pal'hienuû; aecusé de I."éœpti<)n du 
contrôleur des Contrihutions directes de la déclaralion 
des revenu,s du chef de famille, envoyé en 1956 ou 
1955 (ou la copie œl'liïiée conforme de cet ,1ccusé 
de réception, ou un certificat correspondant du wn
trôleurJ. 

Les dossiers de toutes les candidates doh"ent com
prendre oblil(utoirement :'t la date du 1" avril 1956, 
""US peine de l'efus de la candidature, toutes les 
pièces \'is&s sou:; les nHlHél"{)s 10 à 70 (pliCmier 
alinéa) et 100, Le ou les rertifients de vaecinatiJn 
par le B.C.G, (7·, deuxième alinéa) et ccux visés 
liOns les numéros 80 ct 90 pOUl'ront <'Ire lH'odllits 
ultélieureJuent soit pal' envoi aux directeurs. de la 
S, nié des centres du COllCOUl'S avant la ''e,tl,'ée 5CO

laire, s"il 11 cette date par présentatioll aux diredell'" 
d'écoles qui n'" t1evl'Dut admettre aUCllne élève avaut 
\"él'ificallilll de son rloss!" .. médical, 

AnT, 3, - Les (]{lSsiers complets des candidates 
semnt adressés tians tous les cas, après vérificatioll 
dans les préfcctures où ils, auro'nt été déposés, au 
Directeur départemenlal de la SanLé dn cenlre oe 
concours auquel le département csl ,'allacbé (on, 
parexoepüon, de tout aull" ceulre où la candidak 
aurait expl~ssémellt demandé il conCOUl'Î!'), 

Ceux des candidales de Tunisie, du Maroc et dt's 
départemêllts d'Algérie devront être vbligaloirelllC'ut 
enyoyé.."i. <i Alger, et ceux du territoire de MudDgasC~H' 
à Sainl-Denù;-d~-Ia-Héuuion, 

ceux des candidates des territoires de la France 
d'Outre-Mür non ra:ltachés. à Ulle école seN>tll en\~y~.s 
dans les oenll'eS choi,is pur elles, Paris exœplé, pal' 
l'intermédiaire des chefs de territoire et du Minislère 
de la Sanlé publique et de la Population, 

La oorreelion des oopies aura lieu daus les centres 
oit doivcnl être env,oyés les dossiers, 

En cas de réussite aux épl'ell\'cs et d'affeclbn, les 
dossiers seront envoyés par le Directeur départ,,
meulaI d" la Santé, "iœ"président du jury, nu tliree
teur d" l'école du œnlre, 

En cas de réu!)sHc aux élH'eUveS, sans: possihililt~ 
d'affedatioll locale pa,' suile dll manque de places, 
ils sel'ont ell\"oyés aU ~lillistèt'e de 13 Sanlé Puhlique 
ct. de la p4Jpuralion~ dans les MndHinns de rarlidc j 
dll déc,,,t du 16 oclobre 1946 modifié (affeclaU,," 
dalls la mesure ,les plaees cut'ore disponibles daus lcs 
autres émies). 
D~ même, scponl envoyés au Millislèl'e~ les dDssil:l'S 

de, candida les ayant, expressément de)ltamlé lem' 
affeclaliŒl dans une école autt", que celle d" kllc 
centre, 

En cas d'étll~C, les C(llldidales en sonl immédidte
ment avisées, "vcc indicalion de leurs notes,' en mi~l1le 
temps que leur') dùssiers leur seront retournés ~ ceux 
des candidates de la France d'üub",-'{e,' dC\'l'ont 
leur être retournés SOllS le c,ouvert dit "her dll t<"l'
rll:oire ), 

ART, ,4, Les épreuves du conc{)urs sont du Iliwau 
du brevet élémenLùre; elles sont uuiquement ('aites 
et CIOmprenuent: 

10 true eOluPQsilioll française rédigée eu troÎS hcu
1'('$, notée de 0 il 20, pmu' laquellc les eaudidaœs ont 
le choix entre deux ~Ujeb;, dnnt l'un devI'u ülllig<ltoire
men.t portel' sur une question sociale; 

2<> Une dictée, .oomplétée par u"" explication de 
textes et de mots,' d'une durée tolale de deux heures, 
la dictée et I.es explicatl:ms étant chacun" noi~cs de 
o il 10, et une faute dans la dictée enlevant 2 poi:Ils; 

3~ Vne ooml)osili'Ûll rédigée en trois heuI'i:-s, notée 
de 0 il 20, porlant sur l'histoire naturelle élémentaire 
{programnlot! des classes de fr.oÎsième des cours oom
plémentaires -et de l'l'Useîgneluent du second dpgré.>. 

Ln nole tolfde mÎuinunll que d-ûh-ellt üblellk le~ 
candiùaks au l'OlW(mrS {l)ellb~ée aux écoles de sages
f.r-IDmcs pour pouvoir recevuir une affectation srloll 
leur rang au concours et le Hombre de places Jîspo
nihks, ,:esle fixée; ù iH slIr (JO, 

La not~ 5 fil composition J'ranç'aise ainsi que dan:i 
l'épl'ellVe' de dictée et explication cl~ Icde ct de mois 
(nole totale ) est élimhllltoire, 

La nole 0 duus J'épreu\,e d'hisloire llatllrel.le esl 
êlirni na~}ire. 

ART, 5, ~ Les canditlales tHulaires an moins de 
la premièI'e parlie du baccalauréal ou du I1re\'et su
périenr de caparilé de l'enseignement primaire ou du 
diplôm.é oomplém>enlaire d'études secondait'es de 
jimnes filles (dernier rél(ime) son 1 dispcnsées de 
subir les éprenves, sauf si dans le oenlre <Jù elles 
se présentent, leur nombre est supérieur au nOlJJbre 
des places "nses aU mnrours. Dans ce cns, elles 
OOllcouœnt avec l'ensemble des calldi~IatGs, mais il 
leur est aUdlmé une majoration de pûÎnls, fixée à 
10 poinls pour les canditla~es litulah'es des deux • 
parlies du haecalauréat ou du brevet supérieur ou dn 
diplôme complémentaire d'études 'seoondaires de jeu

http:llatllrel.le
http:dossl.er


327 1er avril 19.56 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

D,e," l'illes et à 5 points pout· les candidates titulaires 
de la première partie du baccalauréat. 

Ces candidates doivcu·t par ailleurs remplir taules 
les autres conditions exigées"y compris le dépôt dn 
dossier pour le 1" avril 1056 au plus tard. 

Les dossiers <le ceUes qui demanùent " êlre alfectées 
il U;J.C autre école que œlle de Jeur centr.' s'::':ml 
em..:Jyés au :\finislère de la San-té public!lh: ct de 13 
l'ùpulation dans les condHions rappelées c'j ·d·""" 
Ù rurtide 3, avant-dernier alinéa. Ces cimdidales He: 
recevront d'affectation qne dans les conùilions pré
dtées de l'artiele .1 du décret du 16 oclobre 194(\ 
modifié. 

ART. 6. ~ Les candidates ne sont définitivement 
admises il l'école où elles ont été affectées qU'après 
lln·~ période PN1bûloire de trois Illois. 

AnT. 7. ~ Le nombre des places ôe prelllière 
année mises au concours est fixé pour Fannée H~j(\, 
à 347. 

ART. 8. - L" Directeur de l'Hygiène JlUhlique' {'[ 
des Hôpitaux est chargé ôe l'ex écu lion du pré·,",,1 
arrêté~ 

Fait il Paris, le 23 janvi,er 1956. 
Bernard LAFAv 

ANNEXES 
Lisle des éooles de sag:cs-;emmes 

Alger, Amiens, Anl<ers~ Arras; Besançou, Bordeaux, 
Bourl-!, Caen, Clermont-Ferrand; Dijon, Greuollle. Lil
le (école départementale et école ('ÀlUlOlique), Limoges; 
Lyon, Marseille, ~[etz: lIfon1pellier, Nancy, Nantes, 
Nîmes, Paris; Poitiers, Reims, HenllcsJ Sh-asbourg,
TOUI'Ûusc, T'Ours; Fort-de-Fran~e; Snint.Denis-tle-la
Héunion. 

Liste des lilre$ donnant aceès au concuurS d'ellfréc 
aux éc;)le$ de 8aycs-jemlnes 

Brçvet élémentiare de capacité de l'euseignemelll 
primair~. 

Bl~~vet d)études ùu premier cycle du secün~ degré. 
Brevet de l'enscigIH'ment primaire supél'kul'. 
Certificat d'études ~ee{)nd;1ires modernes. 
Certificat d'études se('ond"ires cla>si'lues. 
Certificat ô'études secondaires des jeunes lilles. 
Certificat d'études secondaires du premier degré, 
Diplôme de fin œéljldes p"imaires supél'ieur~, in

docilinoises. 
Diplômè de l'in d'éluùes ll0l1nalcs caml:Hxlgiennt:s, 
De,;,et des écoles nationales professionnelles. 
Urey-et d'enseignement commercial (den"ièmc de

t4ré ). 
B~vet d'études supéJ'ieures cülIlmerehtles. 
Hrevet d'ensei!nlement Îndusll'Îel, 

• 	 Dreve! d'ensei!nlcment hôtelie,' (deuxième degré) . 
Bre,-et d'cnsei!nlement social (deuxième d'ègré J. 
Cerlificat de la directrice alles tant que 10 candid"tc 

est ou a été élève de la classe ôe première ou Ji 

d" la classe de seconde d'un établÎiscmenl d'en
seignement du seconô degré, ou ô'cnseigneme'llt 
technique. 

Pers••ad 

VEeRBT no 56-132 du 24 janvier 1\1.;11., pvrlunl 
règlement d'adminis/J'.ati'Jn publique (iour lafJfJlica
lion de l'arlide US lie la loi du 19 ocloIJJ'c BIW, 
plrlonl Sh/lil Dénéral des fone!iounalres. 
Le président du !"'Onseil ôes minist",,", 

" Sur te rapport d.u MillÎMrc <ks. Finance'" el rtes Affaires écono .. 
miques. du Minislre de PK!lln\lioll 'natil':"'-<llcr du Ministre de... 
Trayp.ux publics, des. Trauspœ'H ct du T'J!I,i,;n;e,É"du Mini,3tre dt;,s 
Postes. Têlégraphes tl Téléph)~IC':l, tlll ~filli.,tre dc l'Industric el 
du COJi1merre. du 8et'ré-taire u'EUl1 :'l ln P.~·,~!'idence du C01l5cÎl el 
du Se('rélalre' d'Etat aux Finance_j el nu" affaires é('onûmtqtlcs~ 

Vu la loi du 19 octobre 19i6 portant statut général de:> fnol'
liQul1nires. et notamment son article 98. modifié par L:rlide 
9.J 	dt!' la loi: n'; 55-:166 Ju a (nril J955: 


Le COnfcil ti'Etat entmdu. 


1

DECRETE: 
ARTICLE PRElIlIER. ~ Tout tléla~h<'fllcnt de rOllt'lion

nah'e est prononcé par arrHé conjnÎllt ùu Préxident 
dn Conseil des Ministres, du ~linist,.e des Fin'Hlces 
d des Affaires é("(_momitlnes et dC!-i ..\Iinisfre'i iui(>l>es~ 
sés. 

ART_ 2. Par dérogaliou aux tIiSPOSiti.OHS ôe 
l'm'lide précédent, est prononcé; SUl' la ôemande du 
fonctionnaire, par arrêlé signé du seul ministre- dŒlt 
il relève, 1 e détachement: 

0 Des ingénieurs des Ponts et Chaussées, tl~s in
génieurs des Mines: des ingénieurs des Travaux pu
blics de l'Etat du ServÎ<'e des Ponts et Chaussées, <les 
in)lénienrs des Travaux publics de l'Elut du Service 
des Mines; des adjoints techniques ÔU Service Iles 
Ponts et Chaussées, des adjoillts teclIniquŒ du Se,-vice 
des Mines; mis à la ôispvsitioll Ile l'lin rtes sel'dees 
ci-après: 

Service des Travaux publics et <les :llinrs de l'Al· 
géIi~; 

Service des Travaux Jlublics et ,des ~lîncs des 

2

Icrritoires d'outre-mer et des Elals associés; 

Service municipal ôe la ville de Paris, 

Pori autonome de Strasboul1(; 


0 ms oHiciers de pOrls mis il la disposition du 


3
Sè"vice des Travanx publics de l'Algérie; 

0 Du personnel administratif d'exéculion ôes Ser
vi",s des Ponls et Chaussées et d<'6 agents du Servie" 
de 1:1 Navigation intéri·ellre et d~s Ports maritimes 
de L'OmmerCe al'Iectés ùans un pod autonome; 

.10 Des fonctionnaires des Postes, Télégraphes et 
Téléphon"s mis il la disposÎlioll , 

11.. ~linislre de la France <l'Oulre-:lfer l'nul' le 
S~rvice des PO'ile:s et Télécommunicaliol1s tian,; 
les lerdooires d'outre-mer; 

Du Ministre ôes Afl'aires étrangères en vue de 
leur uülisation dans tes Ser"iee, ôes Postes et 
TélérommUllÎcations d~s Etut,; associés d'Inôo
chine; 

Dn Ministre de la Défense notionale ct des Force, 
armées (Guerre et Marine) cn vue de leu!' nifec
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taUon, ell dehors du cas de mobilisation générale 
HU partielle, aux COJ'p!-i :;péciaux soit de la poste 
miliblir'e, soIt de la poste IUlYitle; 

;)0 Des fonclionnniI'cs des cu\lres mélropuliiaLll'" du 
~linistèr~ de r Edlh>ul1ün llatiüllale rUt;;· à 1.l dis
po~Hi.·ün ; 

Du )linislre des Affaiees étrnugères, pütU' ;';'·I~\'iJ· 
dnns h'!s é!abUs~elllents franç~lis d'enseign;JmC'uL 
<'t l'é~rang~r; 

Du )Iinislre <le la France rJOutre-?\Icr, pour :::;el'\'ir 
dans le carl ..e Ménéral de l'Ensei!(nèlll:elll et de 
la Jeuncs~e de la Franœ ;;tl0utr'i:-jfcr; 

nu ~1illislrc de la l)t2fcll;"c naliona~e el tlc~ Forces 
arnléçs (Guerre vu ~rarine) pOUl' exer,-~Cr Ùè'-j 

fondjons d\m.sei&{neUlenL dans les- écoles rel evant 
de ce déparlement; 

60 DèS f'Ün~~ti,Junaires du Jlini~'1èl'e des. Finance:; 
appnrLenun'l [lUX catégorie~ suivantes: 
A~nls du ('mh'c métrop-o!ilain des Duuaurs, de l'En

'"è!1istremenl, des Contributions direc1es el des 
Conlributlons indireL"tes mis ù la disposition du 
Ministre de la France d'Outre-Jlc .. [J'lur cxerc:", 
leurs fonctions dans les terrHüÎres l\.'ÜC\'tll1t ùe cc 
~!inisLt,,; 

~\genLs des eadr!?'5 du Service (l'Exploitation indu"l
tl'klle des Tahacs ~t des Allumette.; appelés " 
""e"ccl' des fondions auprès de la Sodéh' inler
naUonnle de ré~4ie coïntéressée d~s Tahacs du 
Mamc; 

Complablè' supérieurs du Trésor, administratenrs 
ci\'iIs de l'Adluinîsiration centrale des Fillauees:, 
n~e:nts des cadres ùu Tréoor rnétropolHain appelé"-> 
Il. oCCUp~'i' les elllplois de il'ésorie;'s généraux üu 
dû tl'(~s()l'iers.-payeur:s ou de:" emplois ùes cadres 
généraux des TeéwrCrie,,> des lürrHoÏt'es d 1 ;mtre
ruer; 

A~ents du i\IiuhLère des Finances mL, ü la di~p{)~ 
silion du '\lillistrc de la Défense nationale el de; 
Forcx~s années pour servir ùans la Tré::iorerie 
aux at'lnée~; 

'jo D~ fDndionu:Jires détachés dans les condÎUo-:lS 
pl*t:'t'l1èS Ù l'ariick le., Ll'oisièlllC alinéa in tint": du 
décret n" eiH-I ~39 du 1:l septemhre HW), purtaj) l 
règ-l<!menl d'adulinîstralhm publique ct fixauî lèS d!s
p.osHion.s oonllllUllèS appncub)e~ aux lourHollnaü'es 
stagiaires de J'Etal; 

80 Des fonctiunnaires déluellés dans les conditions 
lJi~évl1es Îl l'arlide U9 (,)0) de la loi ùu 19 udolwc 
1946 [Xlur exercer uu mnndat de membre de l'As
.emblée nationale, du Conscil de la RépuIJlillue DU 

de l'Assemblée de l'Uuhm [J'all\eni".,. 
ART, 3. - Une nllljllialbn des !lédSÎOllS de détache

ment intervennes dans les <'OudUiolls prévues il l'ar
ticle 2 dn présent décI"et sera ad!'es;ée a11 ~[inistère 
des Finance, et des Affaires éeollollùquCS (Direction 
de la DeUe publique), 

AnT. ·1, - Le ~linislre des Finances el Ô"" Affai,'Ls 
éronomiques. le Minis!I'e ôe l'Edncation na!ionale, 
le Ministre des Travaux publies, des 1'ran~ports et 
du Tourisme, le 1\Hnislre de l'Inôuslrle et du Com
merce, le Ministre des Postes, Télégraphes el Télé

phones, le Secrélake ô'E1al :i la Préo>itlcnce du 
Conseil el le Secrétaire d'Elal aux Finallœs et anl<. 
Affait'es économiques sunt ('!largoSs, chacull en ee 
<fui le cDllcerne, de l'exéculion du pré>ellt décrd, 
qui sera Jlublié au t"U~1li11 Officiel de la Héptthliqoe 
!ran\,aise. 

FHiL il Paris, le 2·1 ianviel* 1Ujû~ 

Edgar FAliRE. 

Par Il: présideul du conseil des mini,trc, : 
Le ministre des finances et des affaires éClJnomt"ques, 

Pierl"e PFLIMLIN. 
Le ministre de l'éducation Il.tionale, 

Jean BER'rHOl" 

Le mini,tre des Travaux publics, des Tr(1/Isl",rts 
et du Tourislne, 

Edouard COltNIGLlON-MoLiNIER. 
Le miniLitre de l-'industrle et du commercf!, 

André MORtCE. 

LI,} minis/re des tJostes, télégraphes ft Utéfl1wll~~S, 
Edouard BONNE>'OllS. 

Le secrétaire d'Etal aux finances 
el .:J11.l: affaires économiquf'$; 

Gilbert-JllLES. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence dll .conseil, 

Jean MÉDECI~. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

, 
il 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

lntendtllu.:e ilfililahe du lJalu)Jne)-Toqp 

COM,lIUNIQUÉ 

HelatH' à J'ouverlure d'un noureau délai en 11l:ltière 
de demande de pension en faveur di:'s ande",; mili
taires et de leurs .JyaI1ts~cause. 

(Loi des Financzs nn ,)j-3üt~ du J auri! l~n;; 
l.O.II·F. ,lu G avril lU,,;;). 

L'm"lide 4 par, 1 de la kli du 3 a\'l'il 19:,:; ;\ 
ouveet lin dêlai expirant le 30 .iuin 111;;1; en fa,cm' 
des anciens militaires et de leurs anmts-r.'HSè. ,\llci,,!:> 
pal' la forclusivn, ell ,'ue de 1"" l'v peemettre 'de fait'e 
"aLoir leurs dfvits à pension. 

Ln dl'culaire dn 10 n"vemilre 1950 publiée SOt" 
le timbre du Ministère des Finanœs et des Affairees 
Economiques au .1lJuruâl Officiel du 13 l1Dveml)j~ 
1955 ayant fixé les modulité. d'application de cet 
al'liCle confère il la réouverture di:'S délais uue portée 
f(énéralc. 

Les dispositions de l'lllticie 4 par. l ,'appliquant 
en effet nolamment aUx demal1des relutin:s: 

_. il la liquidai ion d'une pension on <l'une solde de 
réronne 

_ " la révision de la pension on de la ,olde tie 
l'éfonne en Ionction de nouYe!lu:< sen iees luHitai
res 

_" 11 la liquidation de la ..en·te viagère préYue pin' 
l'arlide 22 de la loi du H avril 1921 

• 
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- il la liquidaLion de l'allocation ,'ingère prénle par 
l'arlicle 68 de la loi du H avril lnl 

-- il la Iiquiù"lion de l'allocatiou camplémoulail'e 
prévue CIl exéculion de l'article 7G de ln loi 
du 30 décembre lfJ28. 

La 8iLuation lies anciens nülitaÎres et dl" lem"s 
ayanLs-cauo;;e ,susceptibles d'ètre relevés de la for
clusiûn doil èlre examinée au regard de la législaUon 
applicable il la dale 'Où se sont ouverts [(,s (lmits des 
intéressés en tenant compte éventuellement des avan
tages spédnux ronréré-; en vertu d'une ioi d-e déga
~ement des radres, 

Par contre ln réouverture des délais Ile concerne 
pas les veuves sollicitant le bénérice d'une alloc,l
tion via!!ère eu exécutiJn de la loi du 29 août 1954 
dont le droit eslsubordonné il la présentalion d'une 
demande dans le délai spécial d'un an, 

De m~me l'arlicle 4 par. 1 ne peul avoir pour 
effet de relever de la forclusion les retraités atleinls 
pal' la prescription annale des arrérages prévue par 
l'arlicle 74 du Code des pensions de retraite. 

Enfin il est précisé que seuls peuvent être rélahlis 
en fonction du notl,'eau délai; les droits à pension 
ou il l'allocation qui ont été perdus par f0rclnsion. 

En aucun cas les droiLsexucés dans le cadre 
d'une option ne peuvent êLre remis en cause. 

Les anciens militaires et leurs avants-cause sns~ 
ceplibles de bénéficier de l'article·4 paragraphe 1 
de la loi du 3 avril 1955 devl'ont adresser leur 
demande à l'Intendance du Dahomey-Togo à Coto
nou avant le 30 juin 1956. 

Les imprimés nécessaires sont il demander auprès 
du Commandant de Cercle ou chef de Subdivisiou. 

LISTE A 1 
EXp<Jrtations de prOduits françaJ.s li destinaUon 

de ta Hongrie 

1. Boyaux 
2. Graines de semence 
3. Planl", médicinales 
4. FèvolS de cacao 
5. PllOspha~s 
6. Huiles essentielles 
7. Acajou et Okoumé 
8. Liège ~ planche 
9. Lin ~illé 

10. Laine peignée 

Il. Fils 00 laine 

12. Produits sidérurgiques 
13. Produits de première transformation de l'acier 
14. Aciers spéciaux 
15. Tubes 
16. Plomb raffiné. 

LISTE B 1 

Exportations de prOduits hongrw à destina/ion 
de. la Fronde 

1. Foies gras 
2. Boyaux 

3. Soies de porc 

'1. Plumes el duvets 

5. GI~ain~s oléag-ineu'ies 
6. Graines de couq{e 
7. Grain~s de sernellces 
8. Planl~s médicinales 
9. Tabac 

10. Iluilés essenlielles 

1t. FüUlTUl'èS apprf~lées. 


DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre loncier du Territoire du Togo. 

Toute .. personn•• Intére ....es sont admlaes • forme 
opposition au.. présente. ImmatriculationS'. malna du con
.ervateur aou•• lgn., dans le d61al da trois mola:fl oomp
ter de l'affichage des pré.ent. avl., Qui aura lieu Il'Ices.am
mant an l'auditoire de la Jlustice ds Pal .. :fI C. E. d"An6chO 
et d'At.kpamé et d ... tribunal civil de Lom6. 

.Suivant réquisilionj no 2. iD7; déposée le 29 février 
1956, l" sieur Kolibé Robert né il Tomégbé (Lilimé) 
en 1924; profession de cultivateur-planteur: demeu
ranI ct dOlnicilié ù Tümégbé, maj'éur non interdit 
jouissant de ses dr'Oils civils selon son stalul personnel 
indigène et optant pour la législation française, de
mand~ l'immatriculation au Livre foncier du Ter
riLoirc du Togo, d'un imnl(euble rural non bâti: 
oonsislant "u Un terrain ayant la forme de polygone 
irré,gulier complanLé de cacaoyers, d'une c.antenance 
totale de 2 ha, 82 ares,' 34 cas, situé à Akpos'so 
Tomé!!bé (Litimé), C"rcle li'Atakpamél connu SJUS 

le nom d'lpini et borné au Nord par Tamédo et 
Ameto. à l'Est et à l'Ouest par Tamédo el au Sud 
par Tamédo et Doko. 

·n déclaœ que ledit immeuble lui appartient et 
n'est; à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels; actllels on éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.798; déposée le 3 mars 
1956, le sieur Joseph A. Kete né il ,Djétai profession 
de Chd ùu village de Djéta, demeurant et domicilié 
à Djéta; majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils >elon son statut personnel indigèl~e et optant 
pour la lé!!islatiou frauçaise, demande l'immatricu
lation aU Livre foucier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble IUral non bâti, ,consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier complanté 
de ooootiers, d'llJle contenance totale de 3 ha; 51 
ares, 16 cas.' situé à Djéta Gakond,ii (cercle d'Anécha) 
oonnu sous le nom de Gakond}iet borné au Nord 
par Bernadin Hounou; à l'Est par Assamavi Kete,' 
aU Sud par Kouévi Anani et il l'Ouest par Kouévi 
Anani et Abalo Adjala. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est. à sa connaissance~ grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels 011 éventuels. 

Suivant réquisition; nO 2.7991 déposée le 7 mars 
1956, le sieur Jonathan Sauvee né à Agoué (Daho
mey) le 24 juin 1891; profession de Propriétairel 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
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jouis,anl de ses droils ch'i1s selon son stalut personnel 
indipèuè et optant pour législation française, demande 
l'immalriculation au Livre foncier du TeITitoire du 
Togo~ d}un imm-t?uhle rural non bâti; t'4111sistnnt en 
un Lerrain en forme d'un quadrilalère irréguliet' 
complnnlé de cullures vivrières, d'uue conti!nnnce 
Iota'" de 37 ares, 88 l'as; situé à Lomé - Tok[)in, 
C~rcle de Lomé, connu sous le n'Ont de Tolioin et 
borné au )lonl par Sivom,;,v Aho; il l'Est et à l'Ouest 
Pl" Jonalhan Sam'ce el au Sud par' un terrain 
domanial T. 672. 

Il dédare que ledit immeuble lui appa,'tknt el 
n'est, à su eonnnissnnce; grevé d'aucuns droits 0:1 

charges réels~ adue1s .;JU évcnllleh. 

Suivant l'équisiliüll~ nQ 2.800; ùépü"ié<: le H mars 
1956, 1,; sieu" Kangni Luden né à Glidji le 7 ,ep
t,;mbre 1907, l'l'Ofession d'Ageut Sanitaire Principal; 
demeurant et domicilié ù Lomé, ffiiljeuf nou inbt~nlil 
jouissHnt d" ses droil, dvils selol! son stalnt personnel 
indij!èn,; el optant pour la législalhm fran\:aise, de
man&; l'immalriculalion ::lU Livre foncier du TCrd
toire du '11ogo, d'un imm<:uble urllain nun Mtil 
consislant en un terrain ayant lu l'orme d'uB ~luadri
Intère irrégulier, d'une ronlenflllcc "baLaIe de ;1 lw; 
00 are.~, ;;6 cas; ~Hllé à A$sahoun (ZOllgo)~ Cercle 
d·, Tsévié, connu SQUS le liom de Zongo et borné an 
Nord par Dagadou, il l'Est par IH ligne du Chemin 
de Fer, au Sud pm' Joseph et Mnnkli Nom'lllyo et
'1 l'Ouest pa" la route Lomé - PaUmé. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est; à. oa connaissunce: gre\'é d 1aucuns {Iroit~ ou 
charges réels, actuels on éventuels. 

Suivant ,'équisition; nO 2.8011 déposée le 12 mars 
1906, le sieur Akpngli ~Iensah Simo!1 né à Agavédji 
(Gold Coast) en 1921, proressioll de Cha,'penticr; .le
menrant et domicilié il PaUmé, majeur lion interdit 
jouissant de ses droits civils selon Son stalul personnel 
indillène et o!}tanl pour la législalinn frunçaise, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri 
wire du Togo, ù1 11n imm'euble urbain nou bàU; 
ronsislant en un Lerrain ayaut la forme d'un lriaugle 
irrégulier, d'une contenance '~otale de 2 at'es; 61 cas, 
situé ù PaliIné, Cercle de KlüutQ; connu so'us le Hom 
de )loumelùukondji et "orné au :'>:ord par Barnemann 
Koffi, il l'Est pur une me en projel, au Sud par la 
roule PaUmé - )\gOI1-t\yougboet il l'Ouest pm' 
l'emprise du Chemin de Fer. 

n déclare que ledit immeuble lui appadient et 
n\,:'sl, à sa connaissance; grevé d'aucuns droits {,lU 

charg'ÛS réels, actuels ou 6'enLueb. 

Suivant réquisition, no 2.802; déposée le 1:1 mars 
1H;;6, le sieur Andréas Kessou Nomenyo né il Assa
!1oun, C<lrcle de Tsé"ié vers 18~7; prol1lssion de 
CUltivaI"",., demeurant et domicilié il Palimé; llu'jeur 
nOll interdit jouissant (le ses droits civils selon S"ll 

statut JYèrsonllel indigène et optant pour la législation 
française, demande rünmatriculation au Livre rondel~ 
du Terriloire du Togo, d'un imtneutle urbain bùti: 
L'Ouslslanl t'n un terrain ayant la rorme d'un l'oly

!(,me irrégulier, d'Ilne contenance tolale de 15 aeèsi 
50 cas, si:ué il Palimé: C~rde de Klouto, oomlll sous 
le nom de Zomayi el Dorné au Nord par Koto et 
Chef Tsol!Dé, il l'Esl par setsofia: au Sud pat· llll 

passage ct à l'OueS't par la rue de Ho, 

Il décia,,' que ledit immeuble lni appartient et 
n~esl) il sa connaissance; grevé d'aU(''1.111S droits ,~u 
charges réels; aduels ou éventuels. 

Le Conservateur 'de ta Propriélé foncière, 
Félix de GUISE. 

ETI:OEDEM' RAY,"O"" VIALE, AVOCAT-DÉplI!NSEURA LOME 

Vente 

sur 


$alsie Immobilière 


Il sera procédé le vendredi six juillet mil neuf cent 
cinquante six, il huit heures du matin, en raudif,nc~ 
des saisies immobilières du Tribunal de Première In,' 
tance de Lomé (Togo), ""ant en ladite Ville Palais 
de Justice, il l'adjudication au plus offrant et dernie .. 
<m:hériS5Cur d'Wl 

IMMEUBLE URBAIN, NON BATI 

sis à Lomé (Togo); Quartier ISyékonakpoé (Cercle 
dud1!), immatriculé au Livre ,Foncier du Territoire 
du Togo sous le Numéro 1.908, Volume X, FoJi~ 
178, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadri!JItère irrégulier, d'une contenance totale de 
trois ares; dix-neuf centiares (3 a. 19 ca.), ïimittS 
au Nord par le Titre }l'oncler N° 1..506, au Sud et il 
l'Est par le surplus du Titre Foncier ]';0 589, et il 
l~Oucst par le passage du Bosquet. 

Cet immeuble a été saisi il la requête de la Sociùé 
«The United Africa Company Limited .;SociétéAno
nyme ayant SOIl Siège social à Londres (Angleterre) 
et un prineipal établis5Clnent à Lomé (Togo), où 
elle est representée par S011 Agent Général fondé de 
pouvoirs pour le TOllo, Monsieur HuMrt·Jean MichrJ, 
demeurant et dominlié à Lomé, 

Ayant pour Avocat-Défenseur il Lomé Maitre Ray
mond Viale, en l'Etude de qui domicile êst élu, 

Sur le sieur Michel Cosme d'Almeida; Géomètr~ 
et Commerçant, demeurant et domicilié il Lomé, 

En ,vertu: _. 
10 ) D'une ordonnance ISo 27 mise il pied de re

quèk rendue le 9 mars 1956 par Monsieur le Prési
dent du Tribunal de Première Instrulee de Lomé; 
désignant' l'immeuble appartenant au sieur ,\lkbet 
Cosme d'Almeida; faisant l'objet du Titre Foncier 
N" 1,908 du Territoire du TOlla' Volume X, Folio 
168, sis à Lomé, Quartier Nyekonakpoé, pour être 
saisi il la requête de la Sodété < The United Arriea 
Company Limited., cn exécution du jUf5Cment ci
après énoneé, ladite ordonnance emcgistree li Lomé 
(Togo) le 10 mars 1956, FoU~ 68, Numéro 7,',0; 

20 ) De la grosse duement eu forme exécutoire 
d'un jugement de défaut 1"0 102 rendu le 30 septem
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brc 1955 par le Tribunal de Première In,tance de 
Lomé, elll'egisiré il Lomé (Togo) le 26 odobre 1%5, 
];'olio 82, Numéro 2.662; 

30 ) D'un pouvoir spécial sous se1ng privé en date 
il Lomé du H mars 1956, clIl'egistré à Lomé (Togo\ 
le 12 lIIars 1956, Folio 98; Numéro 240; 

40) D'un conimalldcllient valant saisie réclle cH 
dat., du 21 mars 1956, visé le même jour par Mon
sieur 1'AdIlIinistrateul'-l\lail'c de la Com III unc-lVIix t ~ 
de Lomé, et le 27 mars 1956 par 1I10nsieur le CO!l
sCl'va(-cur de la Propriété FOlll'ièrc à [..om6 pour 
transcription. 

L'adjudication 8ura lieu sur la Illjse à pl'h de 
Cinquante Mille Francs (Frs. ,,0.000.00\, fixée par 
la créancière poul'suivante. 

Ne seront admisc-s aux enchères que les personnes 
lIlUnles de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur, soussigné, 
R. VIALE•

• 

Il sera procédé le vendredi six juillct mil neut cent 
cinquante-six,- il huit heures du matin; ,cn l'audience 
des saisies imrnohilières du Tribunal de Prclnière 
Instance de Lomé (To~o), séant en ladite Ville, 
Palais de Justice, li l'adjudication au plus offrant et 
dernier enchérisseur d'un 

IMMEUBLE RURAL, NON BATI 

sis ù Lé-hé (Cercle de Tsévié), imnIatriculé au Livre 
Foncier du Territoire du Togo sous le Numéro 1.747, 
.volurne X, Folio 17, consistant en un terrain ayant 
la. forlne d',un quadrilatère irrégulicr, d'wIe conte
nance totale de un hectare, douze ares, cinquantc
huit centiares (1 ha. 12 a. 58 ca.), limilé au Nord
Est par Abounlégbédjikopé et un tenain à Défli, 
au Sud-Est pal' un terrain il Mahénou, au NOl'd-Oucst 
par unC propriété li Djadou et " l'Ouest par Uil 

Inarécagc. 
Cet ÏInmeuble a été saisi H la requête dc l\Ionsieul' 

Boniface de Campos, Négociant, dClueurant ct dOlni
cilié il Anécho (Togo), 

Ayant pour Avocat-Défenseur à Lomé Maitre Hay
mond Viale, en l'Etude de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Michel Cosme d'Almeida; Géomètre 
et Commerçant; demeurant et domicilié à Lomé. 

En vertu: 

10/ - D;un certificat d'inscription d'hypothèque 
pr'ge au profit de Mon3ieur Boniface de Campos, en 

date du 7 janvier 195.5, sur le Titre Fonda J\fl 1.747 
du Territoire du Togo; 

2°1 - De la gl"05Se ducrnent Cil fonne exécutoire 
d'un jugement l'ontradietoire N° 122 rendu L- 28 
octobre 1955 pal' le Tribunal de Première Instance 
de Lomé, eUl"eglstré à Lomé (Togo) le 22 llovelnbre 
1955, Folio 95, Numéro 2.916; 

3°1 - D'un pouvoir spécial sous seing privé en 
date " Ané('ho du 28 février 1956, enre~istré il Lomé 
(Togo) le :19 février 1956, Folio 93, l~uméro 195; 

4°1 - D'un r:oJnmandCIllellt yalant saisie réelle 
cn date du 21 nlars 1956, visé le nlênlc jour pari 
.Monsieur l~Aclnlillistrateur-l\'1aire de la"' Commullc
Mixte de Lomé, ct le 27 mars 1956 r.ar Monsieur 
le Conservateur de la Propriété Foncière à Lomé 
pOUl" i ranscription. 

L'ad~udication aura lieu sur la mise .. prix de 
Vingt-Cinq Mille Franc; (Frs. 25.000,00) fixée par 
lc créaneier poursuivant. 

Nc seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

,Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur, soussigué, 

R. Y!ALE. 

Pour tous renseignements, s'adresser à Maître Raymond 
VIA LE, Avocat-Défenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal 
de première instance de Lomé où le cahier des charges a été 
déposé. 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

T'itre de l'AssociGtiorl: «Association Sportive du 
Ly~éc Bonnecarrère». 

Objet: Pratique de l'Athlétisme - des sports col
leciifs et obligatoirement de l'Education Physique. 

Siège: Lomé. 

Pièces Gllnexées li. la déclaratioll: Statuts. 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné au public de la perte de la copie 
du titre foncier n" 291 de Lomé, appartenant au feu 
Domingo Adjonibadé. 

Pour première insertion conforménlent ft l'article: 
99 du decrct du 24 juillet 1906. 
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